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SUPPLÉMENT A LA " SEMAINE RELIGIEUSE "

l^\^

^'

LES

DROITS DE L'EVEOUE

LA " CANADA REVUE " VS MQR FABRE
' T^arcjfjb»?-*.*—

JUGEMENT DE L'HONORABLE JUGE DOHERTY

(TRADUIT DE L'ANGLAIS)

Remarques préliminaires.

Avant que la Cour procède à l'examen
des prétentions respectives des parties

sur le mérite de la cause, et avant de po-

ser les principes de droit qui, dans l'opi-

nion du tribunal, doivent servir de bases
au jugement sur les diverses questions
soulevées, il est dv^sirable, je crois, —
va la discussion faite par les avocats,

tant de la demande que de la défense,

sur ce qui doit être la position de l'E-

glise catholique et de ses dignitaires

en ce pays, et vu surtout l'appel que
m'a fait le savant conseil de la demande
d'étudier cette cause à un point de vue
Btric^ament légal et de mettre de côté

danj la solution du litige tout attache*
ment que je pourrais ressentir pour la

religion catholique—, il est désirable que
je fasse quelques observations qui, je l'a-

voue, ne m'auraient pas semblé utile»,

n'eut été cet appel. Toutefois, comme le

simple f^it de cet appel—dont les termes,
il est vrai, exprimaient la plus entière

confiance—, indique l'existence, ëinon

dans l'esprit du savant avocat, du moins
dans l'esprit de ceux dont il a plaidé la
cause avec zèle et habileté, d'un certain
doute sur la parfaite impartialité du tri-

bunal, je me permettrai d'énoncer cer-
tains principes élémentaires, d'exprimer
quelques vérités absolues sur la position
et les devoirs de la Cour en cette cause
et dans toutes les autres causes
La Cour est purement et simplement

l'organe de l'Etat—une création de l'Etat
—ou plus exactement peut-être l'Etat
lui-même interprétant et appliquant la
loi que l'Etat, agissant comme législa-
teur, a faite. Dans ces conditioas, la
Cour ne connaît l'Eglise catholique et les
autre corps religieux, ou toute autre
association auxquels les personnes ap*
partenant à l'Etat et venant sous la
juridiction du tribunal, peuvent appar-
tenir, qu'en autant que l'Etat, par l'en-

tremise du législateur, reconnaît ou
permet l'existence de tels corps ou asso-
ciations. Quant aux règles que ces cor*
porations ou associations peuvent Illégale-

ment faire pour leur régie interne ou
pour déterminer les fonctions et devoirs
de leurs membres ou officiers, la Cour
ne connaît ces règles qn'en autant que,
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par les lois de l'Etat, elle est reqaise
d'en prendre judiciairement connais-
sance, 017 telles qu'elles sont portées A sa
connaissance par la preuve faite devant
elle conformément aux lois de l'Etat.

Quelles que soient les opinions où les

convictions de la personne occupant la
position de juge, sur ce que devraient
être les relations de l'Ei^lise et de l'Etat,

quelque implicitement que cette per-
sonne accepte les enseignements d'une
religion sur ce que doivent être ces rela-

tions, la Cour peut seulement rechercher
des renseignements sur ce qu'elles sont
en réalité dans la loi qu'elle est chargée
d'appliquer. En d'autres termes, en cette
cause comme dans toutes les autres, la

Cour n'a qu'un guide—la loi de l'Etat in-

terprétée d'après les règles déterminées
par la législature pour leur interpréta-
tion et à l'aide de la lumière jetée sur ses
différentes dispositions par la jurispru-
dence reconnue en ce pays. Le juge ne doit
à l'Etat dont il a leça ses lonctions et
aux justiciables comparaissant devant
lui, qu'un seul devoir, l'application im-
partiale des lois adoptées par l'Etat ;—
au plus humble et au moins digne indi-
viduellement de respect, il ne doit pas
moine que cela ; au plus élevé, à celui
dont la position et les vertus peuvent
commander sa vénération, il ne doit pas
plus que cela.

Avec cette intelligence de ses devoirs,
la Cour s'applique à l'examen et à la dé-
cision des questions soulevées eu cette
cause.

II

Exposé des faits qui ont donné Heu
à l'action.

C'est une action en recouvrement de
dommages pour un prétendu tort commis
par le défendeur. La demanderesse est
une compagnie incorporée qui publie un
journal hebdomadaire intitulé Le Canada-
Revue. Le défendeur est l'archevêque ca-
tholique de Montréal.
Le 11 novembre 1892, le défendeur écri-

vit et fit publier dans les diverses églises
catholiques du diocèse de Montréal la
lettre-circulaire suivante :

f Archevêché de Montréal,
\ 11 novembre 1892.

•' Mes Chers Collaborateurs,

" Dans la Lettre Pastorale, en date du
29 septembre dernier, les archevêques et
évêques des provinces ecclésiastiques de

Québec, de Montréal et d'Ottawa, se sont
élevés avec force contre certains journa-
listes et feuilles périodiques coupables
d'injures graves envers la religion, la

discipline de l'Ei^Iise et ses ministres.
" Nous espérions qu'un avertissement

aussi solennel sufBrait pour faire rentrer

dans le devoir ceux qui s'en étaient écar-

tés dans leurs écrits, sans qu'il fut nécefi-

saire de recourir aux censures.
Malheureusement on a répondu à catte

leçon pleine de charité, par le mépris, le

refus d'obéir, de nouvelles insultes, un
peroifïlage impie à l'adresse de l'autorité

religieuse et par l'annonce de la publica-
tion prochaine d'un roman mis à l'Index.

" C'est pourquoi, je me vois aujourd'hui
dans la pénible nécessité de sévir, et de
prendre des mesures plus efficaces pour
protéger le troupeau contre les attaques
perfides de ceux qui veulent le disperser
et le perdre.

•' Le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
condamnons donc, en vertu de notre Au-
torité deux publications imprimées dans
Notre diocèse, savoir : la Canada-Revue
et VEcho des Deux-Montagnes, et Nous
défendons, jusqu'à nouvel ordre, à tous
les fidèles, sous peine de refus des sacre-

ments d'imprimer, de mettre ou de con-

server en dépôt, de vendre, de distribuer,

de lire, de recevoir ou de garder en sa
possession ces deux (euiiles dangereuses
et malsaines, d'y collaborer et de les en-
courager d'une manière quelconque.

" Sera la présente circulaire lue et pu-
bliée au prône des églises paroissiales et

autres où se fait l'office public, le pre-

mier dimanche après sa réception.

" Je demeure bien sincèrement,
" Cbers Collaborateurs,

" Votre tout dévoué en N. S.

•'
t Edouard-Chs, Arch. de Montréal."

III

Itésunié du plaidoyer de la

demanderesse,

La demanderesse se plaint de la circu-

laire et de sa publication, et demande
la condamnation du défendeur à des

dommages qu'elle prétend en être résultés.

Dans sa déclaration, elle relate en détail

nombre de raisons exposant pourquoi
l'action du défendeur en publiant cette

circulaire constitue une injustice pour la-

quelle il est et doit être tenu responsable

à la demanderesse des pertes et domma-
ges qui en sont résultés. Ces raisons sont
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toutes invoquées à l'appui de l'une ou de
chacune Ae cen deux propo-^itiona princi-

pales : lo La circulaire contenant des im-
putations fausses et diffamatoires contre
la demanderesse et son journal le Canada
Eeime ; sa publication constituant un
libelle contre la demanderesse elle-même,
quant au journal,—était la publication in-

juste d'assertions destinées à détruire ou
à diminuer sa circulation et, par consé-
quent, à affecter d'une manière domma-
};eable les intérêts pécuniaires de la de-
manderesse ; 2o la défense contenue
dans la circulaire était un acte injuste,

fait sans droit, outrepassant les droits et

pouvoirs dont le défendeur peut réclamer
l'exercice comme archevêque romain,
arbitrairement, illégalement et sans cause
ni raison, en contravention de la loi tant
civile qu'ecclésiastique, et dans le but de
ruiner le journal de la demanderesse et

de détruire les sources de revenu de la

compagnie—but qu'il ne s'en est manqué
de bien peu d'atteindre.

IV

Résumé duplaidoi/ei' du défendeur.

Le ijii4iu.oywi' ùu Ucfjiiùeur, outre une
dénégation générale des allégués de la

demande, affirme, en substance, qu'en
publiant la circulaire, le défendeur a agi
dans l'accomplissement légitime de ses
fonctions et dans la limite de ses droits
et pouvoirs comme archevêque catholi-
que romain

;
que la circulaire est une

communication privilégiée adressée au
clergé, lue et publiée par celui-ci dans
des réunions de personnes soumises à sa
juridiction, d'après les ordres du défen-
deur dont c'eat le devoir de protéger son
troupeau contre la kcture de livres ou
journaux qui, Jans f?'>n opinion, contien-
nent des enseignementb ou des tendances
opposés à l'enseignement ou à la disci-

pline de l'Eglise catholique, matières sur
lesquelles sa juridiction est exclusive
et indépendante des tribunaux civils

;
que

dans l'accomplissement de ce devoir, il a
agi dns malice et avec la modération
permise par les circonstances et l'intérêt

du diocèse ; et qu'il n'est pas responsable
des doxnmages que la demanderesse a
pu souffrir à raison de la publication de
la circulaire.

y
Motions interlocutoires.

Avant de répondre à cw plaidoyer la
demanderesse a fait motion : lo qu'ordre

fut donné au défendeur de spécifier les
" circonstances " mentionnées dans cet

allégué qu'il " s'est acquitté de son de-
voir avec la mod<^ratiun permise par les

circonstances et l'intérêt du diocèse ;
" et

2o qu'ordre fut donné au défendeur d'op-
ter entre ce que la deman ieresse consi-

dérait comme deux moyens de défense
incompatibles, savoir : "que la circulaire
en question était une communication pri-

vilégiée," et " qu'en cette matière sa ju-

ridiction était exclusive et indépendante
des tribunaux civils " Ces motions ayant
été rejetées, la demanderesse après avoir
excipé des juj^ements les rejetant, répon-
dit au plaidoyer, premièrement par une
réponse partielle en droit, et seconde-
ment en niant seriatim les allégations du
plaidoyer, en demandant acte de l'ad-

mission y contenue de la publication de
la circulaire et du refus de fournir les

raisons de la condamnation, lequel refus
s'ingère du défaut de les donner dans le

plaidoyer.
Demande a été faite à la Cour de révi-

ser les jugements sur les deux motions
ci-dessus mentionnées, et comme la

preuve avant faire droit a été ordonnée
sur la réponse en droit, celle-ci est encore
devant le tribunal.

Il n'est pas nécessaire de dire beau-
coup de choses au sujet des motions. La
prejaière. qui demande plus de détails

sur les circonstances mentionnées dans le

plaid yer comme affectant le degré de
modération avec lequel le défendeur a
exercé le droit qu'il réclame, a été rejetée

parce qu'en lisant le plaidoyer conjointe-
ment avec la déclaration, on a constaté
clairement que ces circonstances ne peu-
vent être autres que celles qui paraissent
à la face même de la déclaration et de la

circulaire. S'il avait jamais pu y avoir
un doute sur cette interprétation, son
exactitude a été rendue manifeste
par le fait qu'au cours du pro-
cès, ou n'a cherché à prouver
aucune autre circonstance. Le jugement
sur la seconde motion a trouvé qu'il n'y
avait aucune incompatibilité entre les

moyens de défense allégués. La Cour con-
court entièrement dans ce jugement. Le
plaidoyer soumet sans réserve à l'adjudi-

cation de la Cour toutes les allégations
qui y sont contenues : la prétention que
la circulaire est une communication pri-

vilégiée, aussi bien que la prétention que
la conclusion ou l'opinion à laquelle le

défendeur est arrivé—fur l'existence ou
la non existence dans la Rarue de doctri-
nes ou tendances contraires aax doctrines
ou à la dibcipline de i'£glise catholique
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—n'est pat» sujette à la révision des tribu-
naux civils. D'après cette motion, la ques-
tion ne se soulève pas de savoir si ces
moyens de défense sont, ou si l'un d'eux
est bien fondé en droit ; mais simple-
ment s'ils peuvent logiquement faire par-
tie du même plaidoyer. Il semble évi-

dent qu'ils le peuvent. L'un est la ré-

ponse A la plainte contre la publication
de la circulaire ; l'autre est la réponse
aux allégations que l'opinion ou le juge-
ment prononcé dans la circulaire était
basé sur une cause insufHsante. Que ces
réponses soient ou non suffisantes, elles

sont parfaitement compatibles.

VI

Discussion des questions soulevées
dans les plaidoiries.

Sur la réponse en droit, ainsi qu'il a été
dit, preuve a été ordonnée avant faire
droit- Vu cette ordonnance et vu, plus
particulièrement, que dans l'application
de la loi aux faits prouvés, la cour devra
nécessairement—en autant aue la solu-
tion de ces questions pourra être néces-
saire à la décision de la cause—régler les

que8tions\de droit soulevées par la ré-
ponse, il sera peut - être aussi bien
maintenant de traiter la réponse
en droit comme formant un tout
avec la seconde réponse, ceci sujet sans
doute à telles adjudications séparées que
les conclusions obtenues concernant ces
questions de droits pourront requérir. La
contestation ?iée entre les parties par les

plaidoyers résumés cl-deesu8,présente à la

décision du tribunal les questions suivan-
tes : lo La circulaire est-elle un libelle ?

2o Si elle est un libelle,a-t-elleété publiée
dans des circonstances qui en font ce que
le plaidoyer de défense nomme une com-
munication privilégiée? 3o La défense con-
tenue dans la circulaire adressée au ca-
tholiques du diocèse était-elle un acte in-
juste, ou bien sa promulgation et sa pu-
blication étaient-elles l'exercice d'un
droit de la part du défendeur ? 4o Si elle
était per se l'exercice d'un droit, l'exerci-
ce de ce droit par le défendeur, de la ma-
nière dont il a été exercé et dans les cir-

constances, constitue-t-il un empiétement
illégal sur les droits de la demanderesse,
et devient-il ainsi une injustice?
Le litige présente de plus la question

de savoir si, oui ou non, la publication
de la circulaire a causé du dommage à la
demandresse ; car pour obtenir le main-
tien de son action, la demanderesse doit

prou* jr non-seulement que le défendeur
s'est rendu coupable d'une injustice,

mais depuis qu'elle a souffert des dom-
mages de cette injustice. Toutefois ceci

est une question que la Cour ne comprend
pas dans celles qu'elle vaezaminer,parce
Qu'à cette période du procès elle ne peut
plus faire l'objet d'une discussion. La
preuve établit au-delà de tout doute—et

ce fait n'a pas été sérieusement contesté
au cours du procès—que, comme résultat

de la publication de la circulaire, la de-
manderesse a subi des pertes. Quant au
montant de ces pertes, il sera nécessaire

de le déterminer si la réponse à l'une des
questions ci-dessus mentionnées établit

la resposabilité légale du défendeur ponr
ces pertes.

Le résultat dommageable de l'acte du
défendeur étant établi, nous procédons à
l'examen des quatres questions ci-dessus

posées ; elles ne sont que des subdivi-

sions de la question : l'acte du défendeur
qui a eu pour résultat des dommages à la

demanderesse, constitue-t-il un tort—un
délit ou quasi délit—ou, pour employer
1h terme dont se sert la loi (c c 1053),
" une faute"?

VII

La circulaire était-elle un libelle ?

Et d'abord la publication de la circu-

laire était-elle cette sorte de tort qu'on
nomme un libelle ? La réponse à cette

quest'on doit être trouvée dans le docu-
ment lui-même, ou plutôt dans cette par-

tie du document qu'on prétend être li-

belleuse et diffamatoire, c'est-à-dire celle

qui relate les motifd de la condamnation
du Canada-Revue ; et dans la condamna-
tion qui s'en est suivie, si elle a été pro-
noDCée;et l'on peut ajouter aussi danu les

épithètes employées, dans la condamna-
tion, à l'adresse de la Revue.

La circulaire ayant été déjà doni e

en entier, il suffit d'indiquer cette par-
tie saas la reproduire. Par la décla-

ration, on se plaint généralement que
ce passage de la circulaire contient des
imputations fausses, diffamatoires et

dommageables concernant le journal du
défendeur ; cette allégation générale est

particularisée en ce qui concerne la Revue
et elle est étendue de manière à compren-
dre une plainte d'imputations sur le

compte de la compagnie demanderesse,
par l'allégation subséquente que, dans la

circulaire, la Revue de la demanderesse
est représentée comme une feuille coupa-
ble d'injures graves envers la religion, la

di

fid

1
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discipline de l'Eglise et ses ministres, et

que la demanderesse y est représentée

comme désirant disperser et perdre les

fiJèles de l'Eglise catholique.

Or, en confrontant les termes de la cir-

culaire avec ces allégations de la déolara-

tion, les premiers appuient-ils la préten-

tion de la poursuite allant à dire qu'il

y a eu un libelle contre la demande-
resse ? A part les mots disant que
les auteurs des écrits veulent disper-

ser et perdre le troupeau, il n'y a
rien dans les termes dont on se plaint

qui s'adresse d'une manière quelconque
à une personne spéciale ; tout le reste

est manifestement des commentaires
sur la Revue, une critique de celle-ci,

ou, pour nous servir des expressions de
la demanderesse, des " imputations con-
tre cette revue ; et c'est à ce titre que la

demanderesse s'en plaint. En les lis^^nt

avec le contexte, il est difficile de voir

même dans les mots incriminés par la

demanderesse comme s'appliquant à
elle, autre chose que des commentaires
sur le prétendu contenu de la publication
mentionnée.

DE LA NATURE DU LIBELLE d'aPRÈS LA
JURISPRUDENCE FRANÇAISE

La critique d'une publication, des
commentaires ou des imputations sur
cette publication—que ce soit un livre ou
un journal, est-ce là un libelle ? De quel-
qu'expresaion qu'on se serve pour la dé-

signer, l'expression d'une opinion défavo-
rable sur un livre ou une publication
périodique livrée à tout le monde par la

publication, est-elle un libelle ? Dareau—
et le savant avocat de la demande, a dit

à la cour qu'en " matière de diflfamation,

nous en sommes encore à Dareau," opi-

nion que, si on la limite strictement aux
questions de dififamation, la cour n'a pas
d'objection k partager— Dareau, après
avoir défini l'injure verbale ou la calom-
nie, " toute parole qui tend directement
ou indirectement à offenser quelqu'un ",

nous dit que tout ce qu'il a écrit sur ce
sujet s'applique à Vinjure par écrit,—avec
la différence, bien entendue, que cette
dernière est mise par écrit. Mais le

même éminent auteur fait bien claire-

ment la distinction entre " l'injure " qui
;

attaque la personne et la critique qui
:
condamne l'ouvrage publié par cette per-
sonne. Bans la 6me section du chapitre
III de son inestimable ouvrage, qui traite
" des injures concernant des gens de let-

tres ", après avoir fait l'éloge du critique
dont les observations sont "justes et

honnêtes ", déclarant que tout le monde
bénéficie de l'ouvrage d'un critique de ce
genre, et condamnant l'usage d'attaques
personnelles contre l'auteur, il continue :

'* Un auteur, quand il écrit, soumet, à
la vérité, ses productions an jugement
d'autrui, mais il n'entend nullement y
soumettre sa personne. Il a même droit

à ce que ses talents, quelque faibles qu'ils

puissent être, ne soient pas injurieuse-
ment décriés. Pour avoir donné un ou-
vrage médiocre, on ne doit pas pour cela

être exposé à une cruelle dérision. Il est

bon, si l'on veut, qu'il se trouve quelque-
fois des gens éclairés et assez courageux
pour relever les fautes essentielles dans
lesquelles un écrivain peut tomber ; un
critique plein de sagesse mérite même,
on ose le dire, la reconnaissance publi-
que, et par là une singulière protection
contre celui qui se croit offensé de ses
remarques... Mais il doit s'expliquer
sans amertume et sans aigreur : s'il lui

arrive de s'échapper en injures, il sort de
ses limites."

Il pose ensuite comme principe qu'il y
a droit d'action pour une injure, sous
forme de critique ou de ce qu'on pour-
rait désigner plus correctement comme
une critique injuste ou malicieuse. Et
il donne comme exemple des cas où cette

réparation peut avoir lieu, ' ceux où on
aurait décrié malignement un ouvrage,
pour en empêcher le débit ; où sons pré-

texte de le critiquer, on se serait attaché
à des personnalités contre l'auteur, en
faisant une sortie sar sa naissance, sur
ses) mœurs et sa conduite ; eu lui prêtant
de mauvaises intentions, ou en s'efforçant

de le tourner en dériaion et en ridicule ".

D'après ce qui précède, on verra qu'il

est fait une distinction bien marquée en-
tre la diffamation des personnes et la

condamnation de leurs ouvrages ;
pen-

dant que la première est condamnée
comme un tort, la seconde est reconnue
comme l'exercice d'un droit, sinon d'un
devoir, qui donne lieu à une action en
réparation dans le cas seulement où il

est un abri de la malice ou un prétexte à
l'insulte.

DE LA NATURE DU LIBELLE d'APRÈS LA
JURISPRUDENCE ANGLAISE

Si de Dareau nous passons aux autori-
tés anglaises, nous trouvons qu'on insiste

plus fortement encore sur cette distinc-
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tlon. Et quoi qu'il Boit vra' que la

eonrc« de n tr« droi* f<nr la difTtmation
etlnlibnllH—oo nruft la source d« toit
notre droit civil -»-8t sans contredit dans
le droit civil franc ii^, on doit retnar^ner
Q'i'en eiamii ant jaaqn'où s'éten i le droit
de critiquer les ouvrages publiés ou de
discuter les questions d'intérêt public en
jïénéral, nous trouvons un guide peut-
être plus sûr dans la juriiiprudence an-
gla'se. Car le droit de libre discussion
des questions d'intérêt public en général
—et on y doit inclur« la libre critique des
ouvrages publi<^«—repose plutôt sur des
considérations d'intérêt public que d'in-

térêt privé ; il n'existe même qu'à titre

de droit du sujet comme tel. Dans l'in-

terprétation de notre droit sur ce qui dis-

tingue la diffamation injurieuse de la

libre dis. ission ou de la juste critique,

nous devons considérer non pas les

droits que pouvait avoir le citoyen en
France sous l'ancien régime, mais ceux
qu'il a aujourd'hui sous notre constitu-
tion. Si nous trouvons qu'en Angle-
terre, aujourd'hui, il est donné au sujet
une plus grande liberté de critique que
celle qui était tolérée en France au
temps de Dareau—quoique cette dernière
semble assez étendue pour couvrir le

présent cas—nous devons, dans l'applica-
tion de notre loi, nous rappeler l'existen-

ce de cette plus grande liberté. En d'au-
tres termes, en examinant si un acte
est un tort ou l'exercice d'un droit
de la part d'un citoyen, nous devons con-
sidérer ses droits tels qu'ils sont aujour-
d'hui, sous notre présente constitution—
et ne pas les limiter à ce*qu'ils pouvaient
être sous un régime antérieur.

Examinée au point de vue de la juris-

prudence établie en Angleterre, il ne peut
pas y avoir de doute que la critique

—

qu'elle soit exercée avec eévérité ou qu'elle
condamne—d'un ouvrage publié, n'est
pas un libelle. En soi, elle est l'exercice
d'un droit. Si elle est injuste, elle devient
un tort et donne lieu à une action. De
nombreuses causes peuvent être citées

pour démontrer que telle est la doctrine
reçue. Les paroles du juge en chef Cock-
burn, dans son discours au jury dans la

cause de Strass vs Francis i4 F. and F.

1114) rendent la chose plus claire peut-
être que celles de tout autre juge. Il dit :

" Il est de la plus grande importance
pour la littérature, et, par la littérature,

pour le bon goût et les bons sentiments
;

pour la moralité et la religion
;
que les

ouvrages publiés pour la lecture générale
soient de nature à améliorer et non pas à
démoraliser l'esprit public ; il est, en

connéq'ienco. de la nlun haute importance
que la plus grande lat tiile so't p^^rmise
à la critique, du moment qu'elle est

loyale, raisonnable vt juste ; et que la

plus énergique censure des ouvraijea qui
sont critiqués avec justice ne soit pas
considérée comme libelleuse. Un homme
qui publie un livre jettu le défi à la cri-

tique ; il s'en réjouit si elle contribue à
son éloge et est de nature à augmenter la

circulation de son ouvrage ; conséquem-
ment il doit s'y soumettre si elle est ad-
verse, pourvu qu'elle ne soit pas provo-
quée par la malice ou caractérisée par ce
mépris de justice qui indique de la ma-
lice chez son auteur." C'était là une
cause où la critique dont on se plaignait
avait été au moi.iS aussi sévère que cel'e

contenue dans la circulaire. On y décri-
vait un roman écrit par le demandeur
comme " la pire tentative possible de
faire un roman "

; et l'on fait des com-
mentaires sévères sur la " stupidité, sa
vulgarité, son immoralité, son indélica-

tesse (pour ne pas employer une expres-
sion plus forte), son étalage de mauvais
latin, mauvais français, mauvais alle-

mand et mauvais augUis, et ses injures

à des personnes vivantes et mortes." Et
pourtant, dans un premier procôa, le de-
mandeur crut sagd de renoncer à un
jury ; et, dans un second procès, le jury,
suivant en cela l'adresse dn juje, dont la

citation ci-dessus est prise, prononça un
verdict en faveur du défendeur. Cette
cauue a aussi une importante portée sur
le cas actuel à cause des opinions expri-
mées tant par Erle, C J., dans le crémier
procès ; que par Coekkurn, C. J., dans
le secona, savoir : que dans une action
basée sur une prétendue injuste critique
d'un livre, c'est au plaignant qu'il appar-
tient de produire le livre comme partie
de son dossier.

D'autres causes pourraient aussi être
citées, entre autres Spothswoode ^'.5 Camp-
bell (32 L. J. Q. B., 183). où il a été posé
en principe '* que les articles publiés dans
un journal ainsi quu le ton général et le

style de ce journal peuvent faire le sujet
d'une critique adverse, comme toute au-
tre production littéraire ; mais il ne de-
vrait êùre faite aucune attaque contre le

caractère privé d'un des rédacteurs du
jourual ". Et dans cette cause il a été
seulement indiqué par Crompten, J.,et
Blackburu, J., que la juste critique des
questions d'intérêt public, y compris les

ouvrages publiés, n'est pas le droit exclu-
sif des journalistes, mais le droit com-
mun de tous les citoyens. Il n'est donc
pas nécessaire de prolonger ces notes par
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I

des citations à l'appui de ce que la Cour
n'hésite pas à désigner comme une doc-
trine acceptée.
La Cour a déjà dit que ce dont on se

plaint ici est une critiaue et des commen-
taires sur un journal, et c'est comme
telles qu'on se plaint des expressions qui,

dit-on, imputent des motifs à la deman-
deresse. En lisant ces expressions avec
le contexte, elles sont clairement basées
sur l'appréciation du défendeur, donnée
plus haut, du contenu du journal, et for-

ment partie de cette appréciation.Comme
telles, il est difficile de dire qu'elles vont
plus loin que des commentaires sur le

contenu de la Revue et sur la conduite
publique de la demanderesse en la pu-
bliant.

Mais, dit-on, en admettant que cela est

une critique et non un libelle, c'est dans
tons les cas une critique injuste et dom-
ma^^eable, et, à cause de cela, actiouna-
ble. La réponse à cette prétention est
simplement que la demanderesse n'a pas
prouvé d'injustice. La difTérence prati-

que entre le libelle et la critique d'un
ouvrage publié est celle-ci : lorsqu'un de-
mandeur a établi l'existence d'un libelle,

il n'a plus rien à prouver, la loi présu-
mant la malice jusqu'à ce que le défen-
deur ait légalement '"uontré le contrai-
re ; "u contraire, l'homme qui a prouvé
seulement que son ouvrage publié a été
critiqué même sévèrement, n'a fait que
la moitié de sa cause, ou, pour parler plus
exactement, i' n'a pas fait de preuve du
tout la base de sou action étant l'injus-

tice de la critique et non pas la critique
elle-mêmo, et la loi ne pourvoyant
à aucune présomption d'injustice. Il

n'y avait donc qu'un seul moyen pour la

demanderesse de prouver cette injustice
;

c'était de produire le journal objet de la

critique afin de permettre à la Cour de
constater, par la comparaison et la cri-

tique, s'il y a eu injustice. Ce n'est pas
une réponse de dire que le défendeur n'a
pas spécifié les articles auxquels il vou-
lait appliquer sa critique. Il l'a critiqué
en bloc ; il a déclaré que sa réprobation
s'appliquait au ton général du journal. 11

est absolument impossible pour la Cour
de juger de la justice de la critique avant
d'avoir vu le journal—et tant qu'il ne
sera pas produit, la cause deia demande-
resse, réclamant des dommages pour une
Icritique injuste, n'est pas démontrée.
\Actorenon probante, reus absolvetur. Il est
îeut être sage d'ajouter, afin d'éviter tout

Imal entendu, qu'en parlant de comparai-
iBon entre le journal critiqué et la

[critique, la cour ne veut pau dire que

l'objet de cette comparaison serait de dé-
cider si, oui ou non, la Cour aurait à par-
tager les opinions du défendeur et pro-
noncer la même condamnation ; c'est

simplement de savoir si la publication
critiquée contient des choses sur lesquel-
les un homme raisonnable, exerçant sa
liberté d'opinion, peut arriver honnête-
ment à la conclusiin exprimée par le dé-
fendeur ou s'il y a une absence telle de
ces matières qu'elle démontre que la soi-

disant critique était uniquement le résul-

tat d'un désir malicieux de nuire à la

demanderesse en décriant son ouvrage,
de le " décrier malignement '', comme dit
Dareau.

Vin

La eircutaive était-Me luie cotntnu-
nicatlon pHvlfrfflée ?

Etant arrivée à la conclusion que la

circulaire ne contenait rien de libel-

leux,—que sa publication n'était pas la

publication d'un libelle—, il devient inu-
tile pour la Cour de se prononcer sur la

question de savoir s'il y a quelque
chose dans la position du défendeur
comme archevêque et dans ses re-

lations comme tel avec les membres
de son troupeau, qui donnait à cette

publication, dans les circonstances, le ca-

ractère de ce que la loi anglaise désiigne
comme une " communication privilé-

giée " -c'est-à-dire si elle a été faite dans
des circonstances qui, eut-elle même été
libelleuoe, auraient fait disparaître la pré-
somption légale de malice. Il sera néces-
saire pourtant de revenir sur cette ques-
tion en disposant de la réponse en droit,

ainsi que la Cour se propose de faire sé-

parément.

IX

L'évêqiie é.cet'çait-il un droit '/

Nous passons donc à l'étude de la troi-

sième question, savoir : La défense con-
tenue dans la circulaire était-elle injuste,

ou sa promulgation et sa publication
étaient-elles l'exercice d'un droit de la

part du défendeur ?

C'est, sinon la plus difficile des ques-
tion"» soulevées dans la présente cause,
du moins celle qui a été plaidée avec le

plus de zèle, et la plus importante, non
seulement au point de vue de sa portée
pratique sur le présent procès (attendu
que les dommages réels prouvés par le

défendeur sont prouvés comme résultant
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de cette défense plutôt que des opinions
exprimées par le d^'fendeur an sujet du
journal de la demanderesse), mais encore
au point de vue de l'intérêt général.

#*#

DE LA JUllIDICTION DE LA COUR EN
CETTE PARTIE DE LA CAUSE

On a plaidé de la part de la demande-
resse en supposant que le défendeur a
contesté la juridiction de la Cour pour
décider cette question. La (>our ne voit
rien dans le plaidoyer du défendeur qui
soulève une telle contestation ; et le sa-

vant avocat qui a plaidé la cause du dé-
fendeur—et dont l'éminence me dispense
d'ajouter avec une i?rande habilité—

a

expressément repoussé cette interpréta-
tion. Eut-on soulevé cotte prétention, il

aurait suffi, pour en disposer, de citer

deux articles de notre Code civil et un
article de notre Code de procédure ; il

n'y aurait pas eu nécessité d'examiner
pour cela—que la Cour puisse ou non
être appelée à le faire dans un autre but
—jusqu'à quel point ce qu'on désignait
en France sous le nom d'appel comme
d'abus et qui parait avoir existé dans ce
pays avant 1r cession, existe encore ici

ou n'existe plus. Ces articles du Code
civil sont l'article 6, paraajraphe 3, qui
déclare que " les lois du Bas-Canada re-

latives aux personnes sont applicables à
tous ceux qui s'y trouvent," et l'article

1053 décrétant que " toute personne ca-
pable de discerner le bien du mal, est
responsable du dommas^e causé par sa
faute à autrui, soit par son fait, eoit par
impr idence, négligence ou inhabileté "

Ce dernier article régit toutes les per-
sonnes dans la province et cette Cour, en
vertu de l'article 28 C P C, a juridiction
pour entendre et juger toute action qui
n'est pas du ressort exclusif de la cour
d'Amirauté, prise pour donner eflfet à la

responsabilité décrétée par l'article 1053
du C. C, lorsque le montant de domma-
ges réclamé n'excède pas cent piastres

;

et pour adjuger sur toute question qu'il

est nécessaire de décider dans le but de
déterminer si oui ou non cette responsa-
bilité a été encourue. Telle est certaine-
ment larèzle et il n'y a rien dans la pre-
eente cause qui en fasse une exception.
Cela est tellement élémentaire que la

Cour aurait peut-être pu se dispenser
d'en parler ; mais la demanderesse a sem-
blé si fortement convaincue qu'un doute
quelconque se présente, elle a paru con-
sidérer nécessaire de rechercher si loin

en arrière les sources de la jurisdiction

de la Cour—qu'il est peut-être aussi bien
de démontrer non seulement que cette

juridiction n'est pas contestée par le dé-
fendeur, mais qu'elle est absolument in-

contestable
Examinons maintenant la troisième

question : la défense ci-dessus mention-
née était-elle un acte injuste ; constituait-

elle un délit ou quasi-délit, la faute à
laquelle l'article 1053 attache la responsa-
bilité? Cet acte a ét4 fait par le défendeur
en sa qualité d'officier de l'Eglise catholi-

que romaine—l'archevêque de ce diocèse.

Il consiste en un ordre adressé aux mem-
bres de son Eglise, par lequel il défend
certaines choses, savoir :

" d'imprimer,
de mettre ou de conserver en dépftt, de
vendre, de distribuer, de lire, de recevoir
ou de garder en sa possession, d'encoura-
ger la Revue de la demanderesse ou d'y
collaborer ". ei la pénalité pour la déso-
béissance à cet ordre est déclarée être le

refus des sacrements de cette Eglise.

«^•*

PRÉTENTIONS DE LA DEMANDERESSE

La demanderesse soutient que la na-
ture de cet ordre est une iniustice, un
tort. Si la Cour comprend bien cette pré-

tention, ce n'est pas qu'un évoque calho-
que—etle défendeur comme tel—n'a ab-
solument aucun droit, en quelques cir-

constance et pour quelques raisons que ce
soit, de condamner un livre, une publica-
tion, et de défendre aux membres de l'E-

glise de le lire ou de la supporter—de
fait par sa déclaration, la demandet^esse
admet le droit du défendeur de condam-
ner ce qu'elle désigne comme *' des écrits

hétérodoxes " qui ont été publiés et portés
à sa connaissance—, mais que cède
condamnation et défense particulières ont
été prononcées à tort.sans droit ni raison,
arbitrairement et malicieusement. En
substance, la principale prétention de la

demande semble être que le défendeur a
le droit de condamner et interdire les

publications méritant condamnation et
interdiction ; mais que si, dans
un cas particulier, une telle con-
damnation et interdiction causent des
dommages, il n'en peut éviter la respon-
sabilité qu'en prouvant des faits qui
établiraient, dans l'opinion de la Cour,
que cette condamnaiion est méritée et
la justifieraient

; que dans la présente
cause aucune telle justification n'a été in-

voquée et prouvée ; et, qu'en conséquen-
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ce, le déiendea" est responsable des dom-
matées.

On prétend de plas qae, dans le

cas actael, la condamnation et interdic-

tion—méritée ou non—est absolument
illégale :

lo Parce que l'interdiction du Canada-
Revue est pour l'avenir, ce que le déten-

deur n'avait aucun droit de faire, son
droit étant limité, ainsi que ci-dessus
mentionné, à >a condamnation des ou-
vrages déjà publiés ;

2o Parce que. pour la validité d'une
telle censure certaines formalités sont
requises qui n'ont pas ét^ remplies.

EXAMEN DE CES PRÉTENTIONS

Voyons d'abord la première prétention.

On concède que le défendeur, en sa qua-
lité d'évêque, a le dro; i, de défendre la

circulation parmi les catholiques d'ou-

vrages " hétérodoxes ", selon les termes
employés par la demanderesse. Il n'est

pas nécessaire de rechercher la définition

de ce que la demanderesse entend par
•• hétérodoxe " et quels ouvrages elle

considère, en conséquence, tomber dans
la catégorie de ceux que le défendeur a le

droit de condamner. Il est suffisant, pour
bien établir la question que la Cour a à
décider, de remarquer que, sans égard à
la nature de ces œuvres, les deux parties

sont d'accord sur l'existence ou l'exis-

tence possible d'ouvrages qu'il serait

dans les attributions d'un évêque catho-
jlique agissant comme tel, de condamner
|et prohiber; cette condamnation et

prohibition, naturellement, ne liant que
les personnes qui, comme catholiques,
[reconnaissent son autorité sur eux en ma-
1

tières spirituelles. Les deux parties sont
[donc d'accord sur le fait que l'évêque
peut condamner certains livres. La dif-

férence entre elles consiste en ceci. La
demanderesse soutient que toute per-

sonne se sentant affectée par cette con-
damnation, dans un cas particulier, et

souffrant des pertes à raison d'icelle, a le

droit de s'adresser aux tribunaux civils

et de leur soumettre, ou plutôt de forcer

I

le défendeur à leur soumettre la suffi-

Iseance des raisons sur lesquelles la con-
jdamnation est basée, et faire reviser par
[ces tribunaux la décision de l'évêque ; et
[qu'à défaut par lui de prouver à la Cour
|ue sa décision est juste, ce
iernier est tenu d'indemniser la

>artie léser Le défendeur, au oon-

Croire, sput^ect \^9 ppa çjroife m )ç

droit d'exercer nn pouvoir discrétionnai-

re, de se servir de son propre jugement,
de condamner et prohiber ce qui, d'après

son jugement, mérite cette condamna-
tion, et que les tribunaux civils n'ont au-

cun droit de siéger en Cour d'appel de ses

décisions et de le condamner ^ .les dom-
mages seulement parce que le juge ou les

juges de ces tribunaux pourraient différer

d'opinion avec lui quant aux mérites de
la publication condamnée. En d'autres

termes le défendeur dit ;
" mon droit est

d'agir d'après mon propre jugement ''
; et

& cela la demanderesse répond :
" Oui, si,

après avoir été soumis aux tribunaux,
vos jugements sont approuvés ; non, s'ils

sont désapprouvés ".

#*«

DE LA NATUHK DE L'AIM'EL COMME
d'abus

Dans cette partie de la cause, la de-

manderesse fait reposer ses prétentions

sur l'existence, en vertu de la loi de cette

province, de ce qui était connu en FraùCà
comme " l'appel comme d'abus," et elle

assume que, si te^l appel existe, elle doit

réussir à cause au défaut du défendeur de
plaider la vérité des faits sur lesquels il

a basé la condamoation et prohibition
qui nous occupent, et de prouver à la

Cour l'existence de ces faits et leur suffi-

sance comme raisons de son action. La
Cour doute beaucoup si, même en a Imet-
tant en entier la prétention de la deman-
deresse que cette Cour a tous les pou-
voirs exercés par les Parlements en adju-
geant sur les causes d'appel comme d'a-

bus—la Cour doute beaucoup s'il s'en

suivrait logiquement que dans l'exercice

de ces pouvoirs, elle serait obligée de
présumor, jusqu'à preuve ducontraire,qae
l'action du défendeur était nécessairement
injuste— si iniuste que non seulement
elle exige une rectification, mais soumet
le défendeur à une action en dommages,
ce qui après tout découlerait de la nature
de la présente action. £n d'autres termes

,

l'appel comme d'abus, comme la Cour le

comprend et comme l'indique son nom,
était tout d'abord nn appel. Et en le

traitant comme un appel pur et simple,
c'est certainement une doctrine étrange
—vu la nature même de l'appel qui im-
plique la juridiction du tribunal dont •!! y
a appel—que le jugement a quo doit être

présumé erroné, que la responsabilité en
retombe entièrement sur l'intimé, qi^e

|'«ppe}»p^ n'(» (ja'* prQuvpr r^xietp'i© ^g
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inttempnt pronono'S oontre lui ftt qne là
dA^ans la c^llr d'Apoel. mir le simdie dé-
faut dP) l'intimé le répon<ire à l'appel, de-
vra de suite renverser le jugement. Mais
l'appel comme d'abus n'<=^tait oas simple-
ment un appel, c'est à dire une procé-
dure assumant la juriiiction du tribunal
d'où l'appel avait lieu ; c'était de plus un
appel de l'exercice abusif d^an pouvoir, et
il ne pouvait être maintenu que dans les
caa où il y avait eu abus. Or il est cer-
tainement difficile de supposer que,même
si la cour d'Appel prenait comme admis
qu'il y a eu jugement erroné, elle présu-
merait aussi qu'il y a eu de la part du
tribunal a quo une conduite constituant
nécessairement un abus et un abus don-
nant un recours en dommages.
La Cour peut donc disposer de cette

question de l'existence de l'appel
comme d'abus, premièrement en di-
sant que la présente cause n'est pas un
appel comme d'abus, mais une simple
action eu dommages pour un prétendu
tort civil, et secondement parce que,

—

même si l'on admet que cette action est
le moyen propre de mettre en mouve-
ment le pouvoir que la Cour peut exercer
sur un appel comme d'abus—, la deman-
deresse n'a aucunement établi ce qu'elle
aurait dû prouver dans un appel de ce
genre, savoir : que la décision incrimi-
née était abusive ou même erronée ; et
si cette Cour siège en Cour d'Appel et si

le défendeur doit être traité comme le

juge de première instance, alors il appar-
tient à l'appelante de démontrer en quoi
le jugement incriminé est erroné ou in-

juste. Dans cette cause, loin d'en agir
ainsi, l'appelante garde virtuellement
dr.ns sa poche tout le dossier sur
laquelle premier jugement a été rendu
—savoir : son journal—et elle demande
au tribunal de déclarer ce jugement er-

roné et abusif, simplement à raison d'une
prétendue présomption contre celui-ci

résultant du fait que le défendeur n'a pas
argué et cité des extraits spéciaux de la

Revue à l'appui de sa décision. En d'au-
tres termeSjSupposant que ce tribunal peut
entendre un appel comme d'abus, que
cette action est l'équivalent d'un tel ap-
pel, et que le défendeur n'a pas plaidé du
tout, cette cour pourrait-elle ou devrait-
elle, sur une procédure qui admet la ju-
ridiction du défendeur mais repose sur
an prétendu abus de pouvoir de sa part,
conil»mner ce dernier même sur une
procédure ex parte sans la moindre preu-
ve établissant de sa part un acte
abusif ? pourrait-elle déclarer erro-

née et«> abusive une condamnation

sans avoir jamais vu la publica-

tion condamnée ? Agir ainsi serait juger

une cause inconnue ;—ce serait non seu-

lement donner à la demanderesse le bé-

néfice qu'elle réftlame de f tire reviser par

la Cour la décision du défendeur, mais
encore et de plus lui donner if: bénéfice

d'une présomption qu'elle n'appuie d'au-

cune autorité et que la Cour trouve injus-

tifiable en droit o'i d'après le simple bon
sens. De sorte que, dans l'opinion de
cette Cour, du moment qu'on concède au
défendeur le droit de condamner des li-

vres et même en admettant le droit de ce

tribunal d'entendre un appel comme
d'abus de sa décision, c'est sur les épau-
les de la demanderesse que retombera le

fardeau de prouver l'abus dont elle se

plaint, de faire dans tous les cas une
preuve prima fade à l'appui de sa préten-

tion—chose qu'elle ne peut pas dire avoir

faite, au moins jusqu'à ce qu'elle ait mise
devant la cour l'ouvrage qui a été con-

damné. En l'absence de cet ouvrage,
comment la cour peut-elle savoir si la pu-
blication n'est pas un de ces " 'ouvrages

hétérodoxes " que le détendeur, ainsi que
l'admet la demanderesse, a le droit de
condamner ? De fait, l'argumentation de
la demanderesse sur cette partie de la

cause semble défectueuse, pour la même
raison qui a décidé la Cour à la déclarer

telle relativement à la prétention que la

dénonciation de la Revue doit être présu-

mée injuste et malicieuse en l'absence

d'un plaidoyer et d'une preuve de justifi-

cation, savoir : que cette argumentation
exige pour l'appuyer une présomption
que la loi ne fournit pas.

Suivant que le comprend ce tribunal,

le droit d'une Cour de justice civile de
réformer, sur les procédures de l'appel

comme d'abus, les décisions des tribu-

naux ecclésiastiques en France fut établi

en vue de l'abus et non de l'usage du
pouvoir conféré au juge ecclésiastique. Il

est évident que si ce tribunal a le pou-
voir d'intervenir là où il y a abus, le de-
mandeur qui cherche à mettre ce pou-
voir en exercice doit prouver l'existence

de l'abus. Quelque soit le pouvoir du
tribunal, on doit lui démontrer qu'il est

justifiable d'agir. Aussi ce tribunal
n'est-il pas disposé à penser, aussi lui

a-t-ii été impossible de trouver, dans
l'ancienne jurisprudence, quelque chose
pour donner lieu même à un doute que
les " Parlements," sur un appel comme
d'abus, procédaient d'après la présomp-
tion que chaque fois que l'autorfié ecclé-

siast que avait été mise en exercice, il y
avait eu abus, et rejetait sur.le tribunal

de
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ecclésiastique la tâche de justifier sa
conduite—du moins jusqu'à oeou« l'appe-
lant eut établi une cause prima facie~et
que, dans ce cas même, ces parlements
auraient condamné le défendeur sans
qu'au moins ils eussent su pourquoi ils

le condamnaient.

DA LA NON EXISTENCE DE l'APPEL
COMME d'abus en CE PAYS

Si celte manière de voir eat fondée, il

devient en réalité d'une importance infi-
nitésimale, si môme d'une importance
quelconque, pour la décision de la pré-
sente cause, de voir si oui ou non, l'ap-
pel comme d'abus, existe encore en ce
pays, et si oui ou non ce tribunal a le
droit et le devoir d'exercer tous les pou-
voirs que les Cours de France exerçaient
en jugeant ces appels. Cependant les
narties au procès semblent attacher une
si grande importance à la uécision de
celte question, que ce tribunal croit à
propos, même si la chose n'est pas abso-
lument nécessaire, d'exprimer son opi-
nion sur ce point.
Se saisir et juger de procédures de la

nature d'un appel comme d'abus ne ren-
trent aucunement dans les attributions
de ce tribunal. Telle est son opinion
clairement formée, et ce, pour les
trois raisons qui ont décidé leurs
Seigneuries du Conseil Privé, dans la
cause de Brown et le Curé et al (XX. L.
C. J. 240j à déclarer qu'il leur paraissait
très difficile de consacrer la proposition
que ce tribunal possédait de telles attri-
butions. Les raieons données sont les
suivantes : " Les conditions différentes
dans lesquelles se trouve l'Eglise Catho-
liq'ie Romaine au Canada, l'absence en
cette province d'une Cour ecclésiasti-
que reconnue et semblable à celles de la
France,—Cour que ce pays en vertu de
l'appel comme d'abus retenait sous son
contrôle et maintenait dans les limites de
sa juridiction, — et l'absence de toute
mention au Code de Procédure du Pas-
Canada, de procédures de ce genre—rai-
sons auxquelles on pourrait ajouter ce
qui semble être l'argument concluant,
argument basé sur la loi 14 et 15 Vie

,

chap. 175, qui déclare l'égalité absolue de
toutes les dénominations religieuses au
Canada, l'un des principes fondamentaux
de notre constitution ".

»**

PREMIÈRE PREUVE

—

Modifications
apportées par la cession.

Le tribunal ne croit pas nécessaire de
développer ces raisons. Il ne dira que
qnelque<« mots sur la première et la der-
nière. Et, certes, personne ne peut dou-
ter—quelle que soit l'opinion que l'on

entretienne sur la nature précise de ce
qu'a été l'Eglise Catholique Romaine de-
puis la cession—que par cette cession ses
conditions d'existence se sont trouvées
très matériellement changées. En France,
la religion catholique était la religion
officielle de l'Etat, la croyance aux
dogmes de cette religion et la soumission
à ses enseignements faisaient, de fait,

partie des obligations du citoyen d'après
l'ordre établi en ce pays à l'époque en
question. L'Etat ayant assumé la charge
de pourvoir au bien spirituel comme au
bien temporel de ses sujets— jusqu'au
point, du moins, de prescrire la

Foi à laquelle ils devaient adhérer

—

il devint d'usage, d'où que cette idée ou
ce dessein ait pris son origine, de traiter
l'Eglise sur le pied d'une institution de
l'Etat, d'un ministère de l'Etat chargé du
soin des âmes ; et en retour de la protec-
tion qu'il accordait à l'Eglise et de l'ap-

pui qu'il lui donnait, l'Etat affirma son
droit, sous prétexte de protection, de
contrôler les enseignements de l'Eglise,

de reviser les actes de ses ministres et
plus particulièrement les actes des tribu-
naux ecclésiastiques reconnus par lui.

Cette idée de corrélation entre la protec-
tion de l'Eglise par l'Etat et le droit de
celui-ci de contrôler, dans des limites
plus ou moins définies, les actes de l'E-

glise, se manifeste, autant qu'il a été pos-
sible à ce tribunal d'en juger, dans toute
la jurisprudence relative à ce sujet.

Exercer juridiction, pour les Cours civiles,

fait partie du système déjà mentionné.
C'est l'acte du roi, comme " l'exécuteur
et protecteur des saints canons " comme
'' l'évêque de l'extérieur ", agissant par
l'entremise de ses Cours de justice, com-
me " protectrices et conservatrices des
saints décretb. et ayant été établies pour
connaître des entreprises non seulement
préjudiciables aux droits de la Couronne,
mais aux immunités, droits et libertés

ecclésiastiques. C'est l'acte du roi qii in-

tervient pour défendre l'Eglise et ses en-
seignements, de la manière que l'Etat en
a accepté la ta :he, contre toute immix-
tion étrangère au Royaume, et pour pri-

téger ses propres sujets contre les abus
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qui pourraient être commis par les mi-
nistres mâmes de l'Eglise.

Or, par la cession, l'Eglise catholique
en ce pays a certainement perdu son pro-

tecteur. Ou ne prétendra pas sérieuse-

ment que. lors de la cession, le roi d'An-
gleterre ait eu l'intention d'assumer en-

vers l'Ei^lise catholique un rôle analogue
à *?*»lui du roi de France. De tait, il de-

vint si parfaitement clair que le souve-
rain anglais ne voulait ni ne pouvait le

faire qn'on jugea même nécessaire de sti-

puler de part et d'autre qu'il serait per-

mis aux nouveaux sujets de Sa Majesté
d'appartenir à l'Eglise catholique. Ce
fait semble suffisant au tribunal pour
mettre en frappant relief l'immense mo-
dification que le changement de souve-

rains apporta aux conditions dans les-

quelles se trouvait l'Eglise catholique au
Canada. Sous un régime, l'Eglise catho-

lique est établie, placée sous la protec-

tion spéciale du souverain, sous l'autre,

il devient difficile de dire s'il existe des
relations entre l'Eglise catholique comme
corps et le souverain. Sous le dernier
régime, le souverain ne reconnut l'Eglise

que jusqu'au point de s'engager à ne pas
molester ses membres, à leur permettre
d'appartenir à cette Eglise et à pratiquer

la religion qu'elle enseigne.

Il semble au tribunal que le Roi ces-

sant d'être le protecteur de l'Ei^lise ca-

tholique, toute l'économie légale fondée
sur la théorie de ce protectorat, doit

avoir disparu avec ce protectorat—l'E-
glise devenant purement et simplement
un corps auquel le Roi et l'Etat sont
étrangers, mais auquel ses membres sont
individuellement libres d'appartenir et

dont ils peuvent pratiquer sans moles-
tation la religion, mais aussi sans jouir

d'une protection spéciale. L'appel comme
d'abus, et tout l'ensemble des lois régis-

sant l'application de cet appel, réglant les

devoirs et les droits du Roi en sa qua-
lité de protecteur de l'Eglise catho-

lique, ont nécessairement disparu en
même temps que l'Eglise disparais-

sait comme institution d'Etat— ce

qui n'a pas empêché néanmoins les

membres de cette Eglise, y compris ses

dignitaires, de rester comme citoyens su-

jets aux lois de l'Etat et de conserver,

comme membres de l'Eglise, le bénéfice

des droits i eux reconnus par l'Etat, en
leur qualité de membres d'une société

dont l'existence est légale.

Si ces principes sont fondés, ils ne sont

en aucune manière affectés par l'alléga-

tion du demandeur, que ce tribunal pos-

sède toute l'étendue de juridiction dont

jouissait autrefois le Conseil Supérieur,
et que ce dernier exerçait dans les cau-
ses d'appel comme d'abus la même juri-

diction que les parlements de France.
Si l'appel comme d'abus a disparu, ce

n'est pas à raison d'un amoindrissement
de la juridiction du présent tribunal,

mais parce que l'Etat a cessé de se char-

ger officiellement de l'adninistration des
lois de l'Eglise, ce qu'il faisait virtuelle-

ment, sous le régime français, par le

moyen indirect de l'appel comme d'abus.

**«

DEUXIÈME PREUVE

—

Efjaiité de toutes

les reU(/ions devant la loi.

Au sujet de la dernière raison déjà ci-

tée à l'appui de l'opinion exprimée, il

semble à ce tribunal que les dispositions

du statut déià mentionné, doivent régler

à toutes fins les difficultés qui peuvent
naître de cette question.
En effet si, comme le statut le déclare,

l'égalité aux yeux de la loi, de toutes les

dénominations religieuses est le principe
fondamental de notre constitution civile,

il s'ensuivrait ou que les lois d'aucune
église ou dénomination ne sont sous la

protection de l'Etat, ou qu'elles le sont
toutes, et que si ce tribunal est Jinvesti à

l'égard de l'Eglise Catholique de tous les

devoirs et pouvoirs impliqués dans la

théorie sur laquelle l'appel comme d'a-

bus est fondé, il doit en être de même à

l'égard de toutes les autres dénomina-
tions—que si l'administration du droit

canon fait partie des fonctions de ce tri-

bunal, alors l'administration des statu^a

et lois de chaque dénomination en fait

aussi partie -que si ce tribunal est tenu
de traiter comme partie de la loi de ce
pays, de connaître et d'appliquer le droit

canon, tel qu'il existait en France au mo-
ment de la cession, il est également tenu
de prêter son conconrs,comme cour d'Ap-
pel, à toutes les dénominations et de con-

naîtra officiellement, pour exercer ces

fonctions, de toutes les lois et règle-

ments adoptés par chaque dénomination,
Or nous ne trouvons aucune de ces lois

ni aucun de ces règlements dans la " Ju-
risprudence des Arrêts " et on ne peut
certainement pas prétendre que leur mise
en application ou la surveillance de leur

mise en application formait partie des
attributions du Conseil Supérieur. Si

donc ce que soutient le demandeur est

admis, nous nous trouvons en conflit di-

direct avec ce que la législature a déclaré

être le principe fondamental de notre
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andeur est

conflit di-

e a déclaré
de notre

constitution civile -soit l'égalité parfaite,

an point de vue de la loi, de toutes les

dénominations reliKieuses; TEt^lise catho-
lique se trouvant placée sur un pied dif-

férent des autres églises de la province,
et le citoyen catholique qui se croit in-

justement traité par les dignitaires de
son Eglise ayant un recours 8"x tribu-
naux, privilège qui n'est pas asrordé à
ses concitoyens des autres dénomina-
tions.

***

PRINCIPES SUR LESQUELS LA COUR
DOIT s'appuyer pour JUGER SI

L'ÉVÈQUE EXERÇAIT UN DROIT.

En conséquence, n'admettant pas qne
l'Eglise Catholique, en cette province,
est placée sur un autre pied, quant au
recours devant les trib'inaux contre les

membres de sa hiérarchie, que les autres
dénominations religieuses ; nous devons
décider les questions qui nous sont sou-
mises d'après des principes légaux égale-
ment applicables à tous les cas de torts

qu'on allègue avoir été commis par des
personnes placées en autorité dans
n'importe quelle dénomination reli-

gieuse, lorsqu'elles sont dans l'exercice

de leur autorité.

Or, dans le statut dont on a déjà p<*rlé,

comme déclarant la parfaite égalité Je
toutes les dénominations religieuses en
cette province, on trouve aussi une

1

clause qui stipule que " le libre exercice
let la jouissance du culte religieux, sans
[distinction ni préférence, de manière à
ce que ces privilèges ne servent oas d'ex-
cuse à la licence ou à la juatiûation de
pratiques incompatibles avec la paix et
la sécurité de la province, sont, d'après
les lois et la constitution de cette pro-
vince, permis à tous les sujets de Sa Ma-
jesté établis sur ce territoire."

I

En d'autres termes, la pratique de
de toutes les croyances religieuses est
permise, sujetta au proviso signalé plus
haut.

I Les différentes dénominations reli-

Igieuses, donc, sont devant l'Etat, dans la

position de sociétés légalement existan-
tes et auxquelles le citoyen peut légale-

ment appartenir. Comme telles, elles

|ont, pour leur gouvernement intérieur,au
moins le même droit de faire et de met-
Itre en vigueur des lois ou règlements
Inon contraires à la loi du pays, que les

jsociétés volontaires formées et ex.stant
[légalement. Bien que leurs Seigneuries
du Conseil Privé, dans l'affaire Guibord

(Brown et le Curé et al.), se soient abste-

nr .8 de définir d'une manière absolue
quelle est la position de l'Eglise Catholi-
que en cette province—ce qui est d'ail-

leurs indifférent à la prf^sente cause—
elles ont néanmoins décile le pro-

cès qui leur était t^oumls d'après
le principe que l'Eglise devait, dans tous
les cas, être traitée comme une société
religieuse volontaire, appuyée sur un
consentement mutuel, et après avoir posé
cette règle que dans le cas d'une telle so-
ciété " les cours de justice sont tenues,
lorsque plainte est dûment faite qu'un
membre de la société a été lésé dans ses
droits en une matière quelconque d'une
nature mixte où le spirituel se mêle au
temporel, de s'enquérir des lois et règle-

ments du tribunal ou de l'autorité qui a
causé le tort all^ :é." Le même prin-

cipe semblerait «'appliquer nécessaire-
ment à un cas comme le présent, où
plainte est portée que.par un exercice illé-

gitime d'autorité, dans une telle socif^té,

dommage a été causé à une personne
étrangère à cette société. A tout événe-
ment, ce principe semblerait s'appli-

quor nécessairement, dans les cas où il

faudrait s'assurer si l'exercice de l'autorité

a été, relativement aux membres delà
société sur lesquels il a été pratiqué, illé-

gitime—laissant à considérer ensuite la

question de savoir si l'acte, bien que
juste quant aux membres de la société,

est devenu injuste par suite d'un empié-
tement illégal sur les droits d'une per-
sonne étrangère qui s'en plaint.

-:!;•*

PRÉCÉDENTS SUR LESQUELS LA COUR
DOIT s'appuyer POJR JUGER SI

LÉVÊQUE EXERÇAIT UN DROIT.

—

Affaire Guibord.

Le tribunal, eu traitant de la question,
suivra la rède établie par le Conseil
Privé, dans l'affaire Guibord, règle qui,

je l'admets, oblige ce trib Le tribu-

nal se rappellera en out principes
émis par le Conseil PrivL u^ns la cause
de Long et l'Evêque de Cape Town (1

Moore P. C. in. s.) cause 161 1 que leurs
Seigneuries ont citée dans l'affaire Brown
et le Curé. Les lords du Conseil Privé ont
déclaré que dans le jugeinent qu'ils al-

laient prononcer dans l'affaire Guibord,
ils acceptaient les principes posés dans la

cause Moore comme s'appliquant à l'E-

glise catholique ainsi qu'à toutes les au-
tres corporations religieuses. Voici l'é-
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nonce de ces principes : L'église d'Angle-
terre dans les endroits ou au-
cune ég ise n'est établie par la

loi est dans la même situation
que toutes les autres corporations
religieuses-ni dans une meilleure ni dans
une pire condition — et ses membres
comme cenx de toute autre communion
peuvent adopter des règlements pour le

maintien de la discipline au sein de leur
église et ces règlements seront obliga-
toires pour ceux qui expressément ou
implicitement s'y sont soumis. On peut
encore poser en principe que là où une
association religieuse ou autre associa-
tion légale quelconque a non seulement
accepté les termes de sa con8titution,mais
a aussi établi un tribunal pour décider si

les règlements de l'association ont été

viciés ou non par quelque membre et

quelle sera la conséquence d'une telle

infraction aux règlements, la décision de
tel tribunal sera obligatoire lorsqu'il

aura agi dans les limites de son autorité

et lorsqu'il aura observé la procédure et

les formes requises par tels règlements, si

une procédure ou des formes quelcon-
ques de procédure ont été prescrites ; en
l'absence de formes ou de procédure pres-
crites, la décision de ce tribunal sera
obligatoire s'il a procédé conformément
aux principes de la justice ".

L'Eglise catholique, on doit donc l'ad-

mettre, a le pouvoir d'adopter des règle-

ments pour le maintien de la discipline

chez elle, et ces règlements seront obli-

gatoires pour ceux qui expressément ou
implicitement leur ont donné leur assen-
timent. Et bien que leurs Seigneuries
parlent de règlements adoptés par les

membres d'une société, le principe est

aussi applicable dansles cas où, d'après

la constitution particulière d'une société,

le pouvoir de faire tels règlements est

placé soit entre les mains de quelque
dignitaire spécial ou de quelque conseil

de représentants légulièrement chargé du
gouvernement de la société. Le devoir de
la Cour, en s'enquérant du tort qu'on
allègue avoir été commis par l'autorité

ainsi investie du pouvoir de faire tels

réglemente, doit être le même que celui

prescrit dans le cas d'une enquête sur
l'application de ces règlements établis

par le tribunal dûment constitué pour
en agir ainsi.

Ifous avons donc à nous demander si,

suivant les lois ou règles de l'Eglise Ca-
tholique, le défendeur, en sa qualité

d'archevêque, avait le droit de pronon-
cer la condamnation et d'imposer la pro-

hibition contenues dans la circulaire

dont on se plaint, et à nous demander de
plus, si en agissant ainsi, le défendeur a
suivi les formes requises par les lois ou
règles, ou, si en l'absence de formes pres-

crites, il a procédé d'une manière confor-
me aux principes de la justice.

Eh bien, les lois ou règles, telles

que signalées comme étant celles de
l'E^îlise Catholique, ne sont connues de
cette Cour qu'autant qu'elles ont été

prouvées devant elle. En s'exprimant
ainsi, la Cour ne perd pas de vue qu'il

semble avoir été décidé par les Cours de
première instance, dans l'affaire Guibord,
que la loi de l'Eglise ne pouvait être

prouvée par témoins, mais que les tribu-

naux étaient tenus de prendre judiciaire-

ment connaissance de cette loi. Leurs
Seigneuries duConseilPrivé ne paraissent
pas avoir expressément accepté cette déci-

sion dans tout son effet, mais Elles ont
pris connaissance du Rituel de Québec,
comme contenant la loi de l'Eglise, et

comme affectant la cause qui leur était

soumise, parce que les deux parties

lltigantos admettaient que le Rituel de
Québec contenait la loi de l'Eglise. Leurs
Seigneuries ne paraissent pas alors avoir
traité cette loi comme étant de celles

dont les tribunaux doivent judiciaire-

ment prendre connaissance. Mais à tout
événement, vu les raisons déjà données,
cette Cour est d'opinion que cette loi.

comme les règles de toute autre société,

doit être régulièrement prouvée. Cette
opinion de la Cour est évidemment par-
tagée par les deux parties litigantes dans
le présent procès, puisqu'elles ont amené
des témoins pour faire cette preuve.

Eh bien, par la preuve faite, il semble
parfaitement établi que ce n'est pas seule-
ment une règle, maia un principe fonda-
mental de la constitution de l'Eglise Ca-
tholique, qu'à l'Evêque, dans son diofèae,

incombe le devoir et appartient le droit

de surveillance sur l'^s lectures de ses

ouailles et d'établir des règles qui pres-

crivent, sous peine de péché, en cas d'in-

fraction, quels livres et quels journaux
les fidèles commis à ses soins ne liront

pas. La preuve établit encore que, d'a-

près ia loi de l'Eglise, la pénalité impo-
sée dans le cas de persistance à pécberi
est la privation des sacrements. Or, qu'a

}

fait le défendeur? Il a décrété que le!

journal des demandeurs ne devait pas
i

être lu, que sa circulation ne devait pas
|

être aidée, ni encouragée par des!

contributions venant de catholiques.
Cette démarche, d'après la preuve
faite devant cette Cour, était dans;
les limites de l'autorité du défendeur enl
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i. en cas d'in-

' sa qualité d'évêq'ie. Et on p»ut ajouter
de suite, pour littposer de cette matière,
que lo detnanleur n'a pas réuHsi à tiémoo-
trer gue. d'aprè^ la loi de lEili^e, l'auto-

rité du défendeur sa bornait à proscrire
les numéroa déjà parus d'un journal, ni

ique, quand, dans son jugement, un tel

[décret devenant néîeïsajre, l'évêjue ne
Ipouvait pas. d'après la loi de l'E^îlise,

[rendre sa prohibition applicable aux nu-
Iméros à paraître d'une publication pério-

lique, ni que, d'après la même loi, quel-
)ues formalités, dans le genre de moni-
tions à l'auteur ou éditeur du livre ou
revue périodique prohibés ou formalités
l'autre nature fussent requises. Nous
(irouvons donc dans les témoignages, la

îreuve que, pour ce qui concernait la loi

le l'Eglise, le cas tombait dans la juridic-
[lion du défendeur, et, que, pour l'exercice

le l'autorité dont le défendenr était in-

vesti relativement à cette matière, il n'é-

[ait obligé de remplir aucune formalité
)articulière. La Cour ne juge pas néces-
saire d'entrer dans les détails de la

)reuve Que ce qui vient d'être dit en
Ressorte, personne n'en peut douter. Il

Mt clairement démontré que l'établisse-

lent de ce statut ou règle particulière
Itait dans les limites de l'autorité du dé-
mdeur en sa qualité d'évêque, et la règle
Ule-même n'étant pas en conflit avec la
loi du pp.ys—il n'existe en effet aucune
|oi en cette provi ^ce et on ne le prétend
>as même, qui rende illégal pour une as-
Éociation ou corporation quelconques, re-

ligieuse ou autre, de constituer chez elle
ine autorité devant servir de guide à ses
lembres quant à ce qu'ils doivent ou ne
loivent pas lire, ni qui défende à une
personne investie de telle autorité de
Jexercer sui isb membres de cette so-
jiété— il paraît impossible de voir dans
3t exercice d'autorité, un acte injuste
)mme dépassant d'après la loi de l'E-

[lise le pouvoir du défendeur en sa qua-
ité d'évêque.

EVEQUE EXERÇANT UN DROIT EST-IL
TENU DE PROUVER LA SUFFISANCE
DE SES MOTIFS ?

Mais le demandeur dit, qu'admettant
lue d'après les lois de l'Eglise, le défen-
[eur avait autorité de détendre la lec-
ire de certains livres et journaux, il ne
louvait légalement exercer cette auto-
)té, que lA où il avait des raisons suffi-
intes ou à tout événement des motifs
liuonnables pour en agir ainsi. Et le

demandeur ajoute qu'il est du devoir du
défendeur, lorsqu'il est démontré qu'un
acte particulier commis dans l'exercice

de cette autorité a causé du dommage, de
justifier cet acte en prouvant des faits qui
constituent une cause suffisante on éta-

blissent du moins une cause probable à
cet acte. En d'autres termes, d'après le

demandeur, le défendeur doit justifier la

conclusion à laquelle il en est arrivé

que le journal en question méritait
la condamnation prononcée, et la

prohibition qui est résultée de cette con-
damnation. Or beaucoup de ce qui a été

dit, sinon tout ce qui a été dit au sujet de
la prétention qu'il Incombait au défen-
deur de justifier l'opinion qu'il avait pro-

noncée sur le journal du demandeur,
lorsqu'il s'est agi de décider si l'expres-

sion de cette opinion était libelleuse,

s'applique avec autant de force à la pré-
tention maintenant sous examen. La
prétention est en effet la même préten-
tion employée seulement comme moyen
d'attaque contre l'acte du défendeur plu-
tôt que contre l'expression de son opi-

nion elle-même. Dans l'opinion de la

Cour, le changement du champs d'atta-

que ne donne pas plus de force à la pré-
tention, et il serait peut-être suffisant de
déclarer cette prétention non fondée pour
les raisons déjà données.

Cependant, comme il y a lieu, peut-
être, de faire une distinction,—ce dont le

demandeur semble absolument convain-
cu,—il peut être utile de dire un mot sur
le point de savoir jusqu'à quel degré les

Cours interviendront dans les décisions
d'un tribunal interne d'une association
légalement existante, sur une question se
rapportant aux statuts de cette associa-
tion, dans les limites de la juridiction de
tel tribunal Pour le demandeur, cher-
cher à forcer le défendeur à justifier la
condamnation sur laquelle il a basé sa
prohibition, est, en réalité, attaquer non
la prohibition elle-même qui. dans sa
nature, est un acte législatif, mais
la conclusion ou la décision à la

quelle est arrivé le défendeur que telle

prohibition devait être prononcée et que
les circonstances justifiaient la promul-
gation d'une disposition législative. Ce
que le demandeur met en question est
rinsnffisance des raisons sur lesquelles
la loi ou la règle promulguée par le dé-
fendeur pour le gouvernement de son
diocèse a été basée —ce qu'il met en doute
n'est pas que le défendeur avait le pou-
voir d'établir la règle, mais le bien fondé
du jugement que le défendeur a prononcé
que telle r^le devait être établie,—tout
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acte législatif présupposant de la part dn
législateur un acte judiciaire - quasi judi-
ciaire

—

1b prononcé d'un jugement sur
l'opportunité ou la nécessité de la législa-

tion projetée ou loisque la légi-^^ation est

d'une nature prohibitive, sur. a qualité
de l'acte à être prohibé.
Maintenaut dans l'exercice de sa dis-

crétion quant aux règlements ou lois

qu'elle doit faire, aucune raison n'appa-
rait pour que la personne investie de
l'autorité de faire des lois ou règlements
pour le gouvernement d'une société soit

traitée diflféremment ou snt placée diffé-

remment devant les Cours d'une per-
sonne investie de la même discrétion
dans l'exécution de fonctions purement
judiciaires Toutes les deux exercent
une discrétion iont la société les a in-

vesties. Les Cours ne sont pas plus ap-
pelées à contrôler la première que la

seconde. Le défendeur en conséquence
n'est pas plus obligé de justifier l'exer-

cice de sa discrétion, dans le cas présent,-

qu'il ne le serait, dans le cas ou légalement
chargé par la société dont il est fonction-
naire, il aurait eu a décider si un mem-
bre de cette société en avait violé les rè-

glements et quelles conséquences devait
avoir cette violation de règlements. Or
dans un tel cas comme nous l'avons déjà
vu, il a été établi que sa décision oblii;e-

rait les membres de la société—si cette

décision était dans les limites de l'auto-

rité du défen ieur et si sa procédure était

conforme aux règlements, ou conduite,en
l'absence de rèijlements, d'une manière
conforme à la justice. Comme nous l'a-

vons dit aucun règlement n'existe quant
à la forme de l'exercice de l'autorité

du défendeur en la matière, et de fait la

plainte n'est pas contre la forme, mais
contre le fonda de la décision du défen-
deur, et on demande à cette Cour de dé-
clarer cette décision non-seulement erro-

née, mais injuste, parce qu'il n existait

pas de raison suffisante pour la pro-

noncer.

PRÉCÉDENT SUR LEQUEL DOIT s'AP-

puyer la cour pour .luger si

l'évêque était tenu de donner
ses motifs.

Il semble qu'il n'y ait qu'un cas où les

Cours interviendront pour reviser les

actes des tribunaux particuliers qui agis-

sent conformément à une règle ou loi

légalement passée par une société légale»

jfneat existante, c'est c^uand la perso»nf)

ou les personnes constituant tel tribunal

en sont venues à leur décision malicieu-
sement, c'est quand il y a eu Mala fides ou
malice pour arriver à la décision.

On trouve dans la cause de Dawkins
vs Antrobas (L. P. 17, chap D, page 615)

un cas où rette question a été soulevée et

décidée J'était une cause d'expulsion

d'un membre d'un club. Les détails n'ont

pas d'importance pour le cas qui nous
occupe présentement ; mais les juges fu-

rent tous unanimes à déclarer formelle-

ment qu'il est nn seul cas où l'on peut
intervenir dans la décision d'un tribunal

d'une société agissant régulièrement
dans les limites de son autorité : c'est

lorsqu'il est manifeste qu'on est arrivé

de mauvaise toi à cette décision ; et

cela quelque manifestement erronée
que cette décision puisse être dans l'o-

pinion de la Cour et quoiqu'elle semble
tellement déraisonnable qu'il semble
impossible ai juge—selon les paroles de
Jessel, Master of the Rolls

—

d'imaginer

comment ce tribunal a pu arriver à pa-
reille conclusion. Pour ne citer qu'une
expression d'opinion — quoique coûtes

fussent dans le même sens — la Cour
accepte comme parfaitement applicable à
la présente cause les paroles du lord juge
Cotton siégeant en appel. Il dit :

" Nous devons examiner d'abord si

Faction du comité et de l'assemblée gé-

nérale était autorisée par une règle, c'est-

à-dire si elle était conforme aux termes
du règlement et ai elle était régulière ;

—
et, en second lieu, au cas où la réponse a
ces questions serait hostile à l'appelant,

s'il a été prouvé à la cour que les procé-

dures ne furent pas l'exercice hona fide et

honnête des pouvoirs donnés par le rè-

glement, mais furent malicieuses et frau»

auleuses. Nous ne siégeons pas ici en
cour d'appel de la décision du comité ou
de l'assemblée générale. Nous ne som-
mes pas ici pour dire si nous serions ou
non arrivés à la même conclusion ; et la

question desavoir si la décision était er-

ronée ou ne l'était pas, ne peut être prise

en considération que pour déterminer si

cette décision était tellement absurde et

si évidemment fausse qu'elle constituait

une preuve que l'action n'é ait pas bona

fide, mais malicieuse ou capricieuse ou
procédant d'autre chose que de l'exercice

juste et honnête des pouvoirs donnés par
le règlement ".

Ces principes sont tous applicables

à la décision qu'on attaque ici comme in-

juste. Car quoique dans cette cause le

tribunal du club qui avait décidé l'expul-

BioQ ^at, oonformémeat aux règles, wm^
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posé de la majorité du club, ce n'est pas
à raison de cette majorité que la Cour
refusa d'intervenir— la Cour au contraire
répudia expressément l'idéa que la majo-
rité, comme telle avait le droit de passer
jugement sur un des membres du club—;
mais la Cour refusa d'intervenir parce
que la décision avait été rendue par le

tribunal investi par les règlements d'un
pouvoir discrétionnaire en la matière.
Or, que le tribunal investi d'un tel pou-
voir soit composé de la majorité ou d'une
[proportion quelconque des membres de
la société, ou d'un seul officier, les prin-
cipes qui gouvernent l'intervention des

I
Cours dans l'exercice des pouvoirs
discrétionnaires de ce tribunal,
jdoiveiit être les mêmes. Appliquant
[donc ces principes aux faits de la pré-
(sente cause, nous trouvons ici une ab-
iBenee complète de preuve tendant à éta-

iblir de la malice. Quelque disposée que
)ui88e être la Cour à s'enquérir de l'in-

justice de la décision comme tendant à
jrouver de la malice, l'absence de la pu-
)lication condamnée laisse la Cour dans

|l'im possibilité de se former une opinion
3ur la justesse ou l'injustice de la co'i-

lamnation. Et si une telle injustice ser-

Ivait à démontrer de la malice, c'était à
[la demanderesse à l'établir comme for-

[mant une partie essentielle de sa cause.

Iles motifs connus ne justifient pas
UNE imputation DE MALICE.

De plus, avec ce que la Cour a devant
lie portant sur cette question de jus-
esse ou d'injuatice, savoir, la preuve de
émoins qui ont vu que les objections du
"éfendeurs à la Revue reposaient sur ce
ne celle ci se f iisait une pratique de
onner publicité à des scandales
u'on dit avoir eu lieu dans les rangs du
lergé catholique—avec cela, dis-je, il est

ertainemeot difficile de dire que pareille
)bjection était assez déraisonnable pour
«stifler une imputation de malice,
jomme question de fait, il y a—c'est le

ïioins qu'on puisse dire—place pour plus
H'une opinion parmi les hommes raison-
lables sur la question de savoir si les

ournaux, dont c'est une spéciaiité de
)nblier—avec plus ou moins de détails

—

es péchés commis contre le sixième com-
nandement par des personnes d'une
îlasse quelconque de la société, consti-
uent une lecture saine et profitable, et
usqu'à quel point ils no sont pas ce qu'on
>ourrait désigner plus convenablement

par les termes de la circulaire :
'' dange-

reux et malsains.'' Du moment que l'opi-

nion du défendeur à ce sujet peut être

raisonnablement partagée par d'autres,

ou du moment que d'autres personnes
peuvent raisonnablement se former l'opi-

nion que sou injustice n'était pas assez
évidente pour éloigner absolument toute
supposition de justesse—cette Cour n'est

pas appelée à se prononcer sur cette opi-

nion et évite en conséquence de le faire.

Il suffit (le dire que si l'on cherche à faire

découler la malice de ce mott de la déci-

sion, la preuve faite contre lit plutôt

qu'elle n'établit cette injustice. Le seul au-
tre motif de condamnation porté à la con-
naissance de la Cour—et la demanderes-
se l'a a Imis comme vrai—est que la Re-
vue avait annoncé son intention de pu-
blier un roman à l'Index. Cette fois enco-
re, on peut difficilement dire que ce soit

là un motif absolument déraisonna
ble de condamnation ; en premier lieu,

parce qu'il est en preuve que, d'après les

lois de l'Eglise, la lecture d'un livre mis
à l'Index est un péché ; et en second lieu,

parceque le fait que les livres condamnés
par un tribunal dont les jugements sont
acceptés comme conclusifa en pareille

matière par des millions de catholiques,
ne peut paa, en tous cas, être considéré
prima facie comme un motif déraisonna-
ble de la prohibition d'un de ces livres

par un êvêque.

***

LA PREUVE TENDANT X DÉMONTRER UNE
IMPRUDENCE ÉQUIVALANTE X LA
MALICE NE TIENT PAS DEBOUT.

Le demandeur reste absolument sans
preuve de la malice qui se présume de
l'absence de motifs. On a tenté beau-
coup d'efTorts pour faire ressortir la ma-
lice, ou ce que le demandeur appelle faute
ou imprudence équivalente â malice, de
plusieurs incidei'ts tout à fait insigni-

fiants Voici les trois principaux de ces
incidents ! lo Le fait que dans l'entre-

tien avec les trois représentants que le

demandeur a envoyés pour avoir une en-
trevue avec le défendeur, celui-ci a refusé

de leur désigner les articles particuliers

qu'il jugeait condamnables avant que
préalablement les délégués consentissent
au nom du demandeur à répudier les ar-

ticles ainsi désignés ; a admis qu'avant la

condamnation prononcée, il n'avait pas
lu tous les numéros de la Revue, mais
quelques-uns seulement, ce qu'il a consi
déré suffisant ; et s'est en outre servi, re-
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lativement à la demande qne Ini ont
faite les délégués de retirer son décret de
prohibition ou de faire quelques dé-
marcheB en ce sens, des mots sui-
vants :

" Je ne suis pas seul "
; 2o le fait

que la circulaire a été publiée en un
temps où elle devait le plus probable-
ment atteindre son but avoué, la destruc-
tion de la circulation de la Revue parmi
les catholiques ; 3o Le fait que le défen-
deur a subaéquemraent permis à un autre
journal, qui en demanda la permission,
de publier le roman mentionné dans la

circulaire, à la condition que ce roman
serait purjjé, mais sans surveiller cette
expurjïation. L'exposé de ces faits est
peut-être tout à fait suffisant pour en dé-
montrer l'absolue futilité, eu ce qui re-

jïarde la preuve de malie dans la con-
duite du défendeur. Ainsi, indiquer les

articles condamnables, eût été une pro-
cédure inutile, en l'absence de toute in-

tention, chez le demandeur, d'accepter
cette indication comme une raison pour
lui de les répudier. Tout au plus, une
telle démarche ne pouvait qu'amener
une di8cub8ionqui,vu que le demandeur
avait évidemment pris son parti
quant à la nature des articles con-
aamnés et vu que le défendeur n'a-
vait aucune intention de se soumettre,
n'aurait abouti à aucun résultat. En
substance, le défendeur, ayant formé son
jugement et ayant agi d'après ce juge-
ment, a refasé d'entrer en discussion sur
le point de savoir où il avait trouvé ses
motifd. Assurément, ce qui précède n'ap-
porte que peu de soutien à la déduction
que la conclusion à laquelle est arrivé le

défendeur a été inspirée par la malice. Si

ce que prétend le demandeur sous ce
rapport est accepté, il en résulte que la
malice doit s'inférer, chaque fois qu'une
personne, se sentant convaincue que,
dans l'accomplissement d'un devoir elle

a agi d'après des motifs si clairs

qu'ils ne souffrent pas discussion, elle

décline cette discussion. La Cour n'est
pas disposée à accepter cette doctrine
comme saine. Au sujet de l'emploi des
mots :

•' Je ne suis pas seul ", la Cour n'a
jamais pu comprendre comment, quelle
que soit l'interprétation qu'on leur donne,
ils pourraient justifier une présomption
de malice. Au sujet du fait que le défen-
deur n'a pas lu tous les numéros de la
Reviie,et que, comme il le dit, il en a lu
assez pour se convaincre que le journal
était condamnable

;
personne ne préten-

dra qu'on ne peut juger du ton et de la

tendance d'une revue périodique sans
avoir lu tons ses numéros et que faute de

ne pas avoir la quelques-unvi d'entre eux,
la condamnation du journal devient ma-
licieuse Quant au deuxième tait invoqué,
que le défendeur a choisi le meilleur
temps possible pour nuire à la circulation
de la Revue ; si le défendeur avait un
droit quelconque de prohiber la Revue,
c'était parce qu'il était convaincu que la

circulation de la Revue devait être empê*
chée,—et tel étant le cas, c'est un singu-
lier argument de conclure ù malice du
fait qu'il a lancé sa condamnation quand
elle pouvait être efficace plutôt que de la

lancer dans un temps ou elle serait res-

tée sans effet. Dans l'idée du deman-
deur, le défendeur ne pourrait condam-
ner que dans des circonstances telles que
sa condamnation n'attirerait l'attention

de personne— autrement ce serait agir

avec malice. £t de plus il n'y a aucune
preuve au dossier que le défendeur ait

choisi le temps où sa circulaire pouvait
être le plus efficace. Le troisième fait

invoqué ne nécessite aucun commentaire.
Ce que le défendeur a fait relativement
à la permission accordée à un autre jour-
nal, a été fait quelque temps après la pu-
blication de la circulaire, et cette permis-
sion a été accordée à des conditions qui ont
placé le journal en question dans une po-
sition complètement différente de la Revue
condamnée. D'autres circonstances, tout
aussi insignifiantes sinon plus ont été in-

voquées pour démo trer malice. La Cour
ne s'en occupera pas davantage, sauf à
dire que, réalisant l'importance pour le

demandeur de prouver malice si c'était

possible, elle a cru de sou devoir de lui

donner la plus grande latitude, peut-être

une trop grande latitude à l'enquête, lors-

qu'il s'est efforcé de faire cette preuve. La
Cour se sent maintenant obligée en jus-

tice pour le défendeur, de dire que les ef-

forts du demandeur ont échoué de la ma-
nière la plus signalée et que, si des doutes
peuvent exister sur d'autres points de la

cause, un fait qui reste clair et impossi-
ble à s'y méprendre, c'est l'absence com-
plète d'une preuve de quoique ce soit ap-
prochant de la malice, c'est l'absence com-
plète d'une preuve de quelque chose que
l'esprit le plus ingénieux pourrait en se
torturant interprêter comme ayant la

moindre ressemblance à la malice, dans
les motifa qui ont inspiré les actes du dé-
fendeur en cette affaire.

Donc, sans aucun doute, ce n'est pas
ici un cas qui permet à la Cour d'interve-
nir, encore moins de déclarer inique la

décision prise par le défendeur et que
nous examinons. Le défendeur a agi

conformément à la loi de la société dont
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Mais, dit le demandeur, supposant
nême qu'entre le défendeur et ceux sou-
nis à sa juridiction apiritnelle, le défen-
leur avait le droit de déterminer ce qu'ils

le devaient pas lire, et admettant même
lue je n'ai pas démontré, qu'en agissant
linsi, le défendeur a outrepassé les

imites de son autorité sur eux, ou que
on acte a été malicieux, admetf^ant
ême que le défendeur n'a fait qu'exer-

er un droit, il n'en est pas moins vrai
ue j'ai souffert des dommages par suite
e sa conduite. Son acte constitue un
mpiètement sur mon droit de publier
ibrement et de mettre mon journal en
irculation, et tout absolu que soit le

roit du défendeur de guider et contrôler
on troupeau, ce droit ue va pas jusqu'à
ettre une barrière à l'exercice de mes
ropres droits.

Ceci nous amène à étudier la quatriè-
e des questions qu'on a posées comme
emandant solution en la présente cause,
voir, la question suivante :

•' L'exer-
ice de ce que nous avons vu être le

roit du défendeur, en la manière et sous
fes circonstances qui ont accompagné cet
xercice, constitue-t-il un empiétement
ur quelque droit légal du demandeur, et
insi devient-il inique ?

"

Bien, s'il est de toute vérité que "Celui
ui use de son droit, ne fait de tort A
ersonne " il est également vrai que le

roit d'aucune personne n'est ni si absolu,
i ne s'étend si loin que de lui permettre
'empiéter sur le droit égal d'autrui. Lors-
ue deux droits également reconnus par
loi viennent en conflit, alors chacune

es personnes réclamant l'exercice de son
roit doit i exercer de manière à ne pas
mpiéter sur le droit de l'autre—ou si

lie use de son droit de manière & empié-

ter sur le droit de l'autre, elle se trouve
coupable suivant le degré de cet empiéte-
ment, et comme telle, responsable du
dommage causé. En d'autres termes, la

maxime que celui qui use dedon droit ne
fait de tort ft personne doit être accouolée
a cette autre maxime qui nous prescrit :

" Ita uiere tuo,ut alienum non laedas."
Or le défendeur en usant de son droit a-

t-il empiété sur le droit du demandeur ?

Il n'y a pas de doute que le défendeur, en
usant de son droit, a causé un sérieux
préjudice matériel au demandeur : il en
est résulté qu'un grand nombre dt^ per-

sonnes n'ont plus voulu acheter la Revue.
Mais le demandeur a-t-il été privé de
quelque droit ? Car le principal n'est pas
que j'Ude de mon droit de manière à ne
pas affecter les intérêts de mon voisin,

mais que j'en use de manière à ne pas
empiéter sur ses droits. Et, dit le deman-
deur, j'avais d'après la loi le droit de ven-
dre mon journal—ce droit m'a été accordé
par les lettres-patentes de mon incorpo-
ration, et m'est en conséquence garanti
par la loi.

Laissant hors de question les lettres

patentes—car elles servent seulement à
donner l'existence à la compagnie et l'au-

torisent à faire son commerce—l'on peut
dire qu'étant ainsi constituée et autori-
sée, la compagnie demanderesse a le

même droit de poursuivre ses affaires et

vendre son journal, que l'aurait tout in-

dividu. Elle a le droit de vendre son
journal à ceux qui désirent l'acheter.

Mais, d'un autre côté, toute personne à
qui la demanderesse a le droit d'offrir

son journal, a le droit de ne pas l'ache-
ter. L'exercice du droit du défendeur a
été cause que beaucoup de personnes
n'ont pas acneté le journal. Il est hors
de doute que cela a affecté les intérêts de
la demanderesse, Ini a causé du dom-
mage,—mais son droit est resté parfaite-

ment intact. Elle n'a jamais eu plus
que le droit de vendre à ceux qui dési-
rent acheter—mais jamais le droit de
forcer les gens à acheter. Et
la même chose peut être dite
de ceux qui impriment ou vendent
la Revue, y souscrivent ou la supportent
de quelque manière. Toute personne est

parfaitement libre de décider ce qu'elle
doit faire à ce sujet, et la demanderesse
n'a absolument aucun droit acquis de lui

imposer ce qu'elle doit faire. Toute chose
qui a induit quelqu'un à ne pas impri-
mer, vendre ou supporter la Revue a été
préjudiciable aux intérêts de la deman-
deresse, mais n'a affecté aucun de ses
droits. Quant à ses intérêts, elle avait le
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droit de demander qa'ils fussent proie-
gés, mais seulement contre un acte que
le défendeur aurait fait sans droit aucun.
Mais quand elle vient se plaindre du
résultat de ce que le défendeur a fait dans
l'exercice de son droit, elle ne peut de-
mander que la protection de ses propres
droits.

ils \it

l'RÉCÉDËNTS QUI PROUVENT QUE LA
CIRCULAIRE n'Était pas un empié-
tement SUR LES droits DE LA
DEMANDERESSE.

Le principe que pour motiver une ré-

clamation de dommages causés par un
acte qui n'est pas injuste per se. cet acte
doit constituer l'invasion d'un droit, est
clairement posé par Laurent (vol. 20, No
404), et il cite en l'approuvant unji^ge-
ment de la Cour de Liège qui s'applique
tout particulièrement à la questiou que
nous étudions en ce moment telle qu'elle

se présente dans cette cause-ci. Il s'agis-

sait d'une compagnie manufacturière em-
ployant un certain nombre d'hommes et

qui se trouvant offensée, pa'-aît-il, d'une
certaine action d'un marchand et proprié-
taire de maisonp.déf-jndit à ses employés,
sous peine de renvoi, d'acheter des pro-
visions de ce marchand ou de louer ses
maisons. Lp Cour de première instance
débouta l'action en vertu du principe que
l'exercice d'un droit, quelque préjudicia-

ble qu'il puisse être aux intérêts d'une
autre personne, ne donne pas lieu à une
action du moment qu'il n'y a pas empié-
tement sur les droits de cette autre per-
sonne ; et la Cour déclara pue la défense
faite dans ce cas par la compagnie de-
manderesse à ses employés, dont elle

avait le droit de déterminer les condi-
tions d'engagement, d'acheter du deman-
deur, ne constituait pas un empiétement
sur les droits de ce dernier, Kn appel, le

jugement a été confirmé pour l'unique
raison que voici :

" Considérant que le

directeur de la société intéressée n'a at-

taqué aucun droit légal ou conventionn'^l
en défendant aux ouvriers de l'établisse-

ment d'acheter des provisions au maga-
sin de l'appelant Joset

;
que le dernier

prétend, il est vrai, que l'acte dirigé con-
tre lui était le résultat de la haine et de
la vengeance mais que cela n'a pas été

prouvé et ne pouvait pas l'être par des
faits tels qu'allégués dans les contesta-
tions de l'appelant."

La même doctrine—que le simple fait

d'empêcher par des moyens non illégaux,

pes personnes sujettes à l'autorité de
celle qui les en empéche,de patronner une
autre personne dans ses afifaires, ne
constitue cas la violation d'un droit—

a

été clairement établie par Leurs Seigneu-
ries du Conseil Privé dans la cause de
Rogers et Rajendro Dutt [B Moore b. C,

(N. 8 TcaseH, page 209]. Dans cette cause,
l'appelant Rogers, détendeur en première
instance, était un officier de la compa-
gnie dus Indes Orientales et avait le con-
trôle des pilotes employés par la compa-
gnie pour piloter les navires dans
la rivière Hooghly, une rivière dans la-

quelle les navires ne peuvent naviguer
en sûreté sans un pilote L'Intimé, de-
mandeur en première instance, était pro-

priétaire d'un bateau remorqueur em-
ployé à remorquer des navires dans cette

rivière. Le défendeur, à la suite de diffi-

cultés avec le demandeur concernant le

montant prélevé par ce dernier pour re-

morquer un certain navire, publia un
ordre à tous les pilotes leur défendant
strictement de permettre au bateau du
demandeur de remorquer les navires
dont ils avaient la charge. Comme résul-

tat et tant que l'ordre fat en vigueur, le

demandeur f)t absolument privé d'em-
ploi et souffrit des pertes nérieuses pour
le montant desquels il obtint jugement
dans les Cours de l'Inde Leurs Seigneu-
ries du Conseil Privé furent d'opinion dif-

férente et maintenant que Rogers,qu'il ait

eu ou non des raisons suffisantes pour mo-
tiver l'ordre qu'il avait donné -et à ce su-

jet le dossier peut être lu avec avantage
comme ayant une portée sur la troisième
série de nos questions, celles dont nous
avons déjà disposé—vu qu'en donuani cet

ordre il exerçait un droit et vu que cet

ordre n'était pas une violation d'un droit

légal ou couventionuel du demandeur
dans la cause, ce dernier n'avait aucun
droit d'aotion. Et pourtant il était vir-

tuellement privé de moyens de retirer un
revenu quelconque de son industrie légi-

time tout comme la demanderesse pré-

tend que le revenu de sea affaires légiti-

mes a été diminué. Au cours de leur juge-

ment préparé par lord Coleridge et pronon-
cé par le Très Honorable Dr Lushington,

Leurs Seigneuries disent :
" Leur (les de-

mandeurs dans la cause) droit d'exercer

leur industrie doit être compris seule-

ment comme existant en même temps
que le droit du public ou des individus

de transiger avec eux, à leur plaisir, et

non pas comme l'annu ant ; le droit d'a-

cheter ou de refuser d'acheter doit être

tout autant considéré que le droit de
vendre ou de refuser de vendre." Et Leurs



— 21 —

l'autorité de
atroaner une
affaires, ne

'nn droit—

a

mrs 8eij?nett-

la cause de
Moore B. C.

3 cette cause,
en première

I la compa-
avait le con-

tar la compa-
lavires dans
ère dans la-

ânt naviguer
L'Intimé, de-

ice, était pro-

lorqueur em-
es dans cette

uite de diffi-

jncernant le

lier pour re-

), publia un
ur défendant
lu bateau du
les navires
yomme résul-

a vigueui", le

privé d'em-
irieuses pour
nt jugement
S'jrs Seigneu-
d'opinion dif-

3ger8,qu'il ait

ntea pour mo-
lé -et à ce su-

vec avantage
la troisième

es dont nous
1 donnant cet

vu que cet

jn d'un droit

demandeur
'avait aucun
il était vir-

de retirer un
ndustrie légi-

ideresse pré-

ffaires légiti-

ide leur ju^e-
igeetpronon-
r Lushington,
Leur (les de-

>it d'exercer
mpris seule-

uQiême temps
es individus
ir plaisir, et

le droit d'a-

3ter doit être

le droit de
Ire." Et Leurs

{Seigneuries déclarent que toute la cause
tourne autour de ce qu'ils appellent " nn
point très clair et élémentaire : il est es-

sentiel à une action en dommages que
l'acte dont on se plaint soit, dans les cir-

constances, légalement injuste à l'éi^ard

de la partie plaignante ; c'est-à-dire qu'il

doit lui porter préjudice dans quelque
droit légal ; il n'est pas suflisant qu'il lui

cause du tort, môme directement dans
ses intérêts.

f Appuyée sur ces autorités, appliquant
un principe commun à la loi anglaise et à
^^a nôtre et baeé sur un raisonnement qui

araît conforme à la saine logique, cette
^ouT n'éprouve aucune hésitation à dire
]ue, dans la présente cause, l'exercice

lar le défendeur de ce que nous avons
5tabli être son droit, ne constitue pas une
violation d'un droit légal de la demande-
resse.

Le résultat est que la demanderesse,
)ien qu'elle ait établi que l'acte «lu dé-
fendeur était " un fait dommageable ", en
ce sens que cet acte a porté préjudice
lux intérêts de la demaudereese,
l'a pas réussi à prouver que c'était un
^ait illicite " soit parce qu'il était injuste
m soi, soit parce qu'il constituait une vio-
latiok^ d'un droit légal appartenant à la
lemanderesse. Comme conséquence, le

iéfendeur ne peut pas être tenu respon-
sable de la perte que la demanderesse a
Soufferte;—c'est ce que les auteurs an-
glais nomment damnum absque injuria.

j& perte éprouvée par la demanderesse
ast l'effet de l'acte du demandeur, mais
cet acte ne constitue pas ce que la loi dé-
signe sous le nom de " taute "

; et non
seulement la perte comme effet, mais la
|aute comme cause est essentielle au
maintien d'une action basée, comme l'est

Belle de la demanderesse, sur l'applica-
tion de l'article 1053 du Code Civil.

XI

I
Renvoi de l'action et conclusions.

L'action est renvoyé?.
On remarquera qu'en disposant de

|ette cause, la Cour a procédé sur des
principes qui s'appliqueraient également
' des sociétés ayant un objet temporel,
domme l'application de ces principes

I

suffi pour disposer de l'action de la de-
manderesse, il n'a pas été nécessaire de
ïnsidérer si le caractère spirituel des
bnctions du défendeur lui donne ou ne
li donne pas dans l'exercice de ces fonc-
ions une liberté plus grande que celle

dont jouissent les fonctionnaires d'une
société laïque et la Cour s'abstient d'ex-
primer une opinion là-dessus.

XII

LE J UGEMENT.

Tels sont les commentâmes de l'hono-
rable juiie Duherty sur la cause de la
Canada Rkvuk contre Mgr Fabre.

Voici maintenant le texte môme
jugement.

du

Province de Québec,
District do Montréal

No. 1414 •}
Cour Supérieure

Le trentième-jour d'octobre mil huit cent
quatre-vingt-quatorze.

Présent : l'honorablejuge Doherty.

La compagnie de publication du Canada-
lîevui corps politique et incorporé
sous le grand sceau de la province de
Québec ayant son bureau d'affaires

en la cité de Montréal, district de
Montréal,

Demanderesse
V8

Monseigreur Edouard Charles Fabre. ar-
chevêque de Montréal, résidant en la

cité de Montréal, district de 'Mont-
réal,

Défendeur.

La Cour, ayant entendu les partiefl par
leurs avocats respectifs sur le mérite de
cette cause, ouï les témoins Cour tenante,
examiné la procédure et la preuve au
dossier, et délibéré :

Attendu que la demanderesse, par sa
déclaration, allègue que le onze novem-
bre mil huit cent quatre-vingt-douze, le

défendeur, qui est l'archevêque catholi-
que romain du diocèse de Montréal, a
écrit et fait publier dans les différentes
églises catholiques romaines de la ville

un certain mandement ou îettre circu-
laire, relatée au long dans la cité de
Montréal, laquelîe la demanderesse en
substance allègue contenir des imputa-
tions faussée et diffamatoires sur son
compte et sur le compte d'un certain
journal périodique publié par elle et con-
nue 80U8 le nom de La Canada-Revue,
lesquelles étaient de nature à lui faire des
dommages dans ses intérêts pécuniairee,
et contenir de plus une censure de la
dite Revue et une intention ou défen-
se adressée aux catholiques romains
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leur défendant Rons peine da refuH des
Hacrements de l'Eglise catholique romai-
ne, d'imprimer, de mettre ou conserver
en dépôt, de vendre, distribuer, lire, re-

cevoir on garder en leur possession la

dite lîeime ; et, allègue aussi la deman-
deresse, que le dit mandement a été aussi
publié illégalement, malicieusement.sans
cause ni raison, arbitrairemtm et sans
avertissement préalable à la demande-
resse, sans se conformer aux formalités
exigées dans les cas de censures y conte-
nues, et au mépris de la loi civile et ca-
nonique, dans le but de miner la deman-
deresse en détruisant la circulation de la

dite Revue, ce qu'elle réussit à faire pres-
que complètement causant ainsi des
dommages à la demanderesse au mon-
tant de cinquante mille dollars, pour la-

quelle somme étant des dommages tant
réels qu'exemplaires elle demande juge<
ment contre le défendeur ;

Attendu que le défendeur plaide en
niant généralement les allégations de la

demanderesse et en alléguant en subs-
tance qu'en publiant la dite circulaire il

a agi dans la limite de son droit, de ses
attributions et de son devoir comme ar-

chevêque catholique romain du diocèse
;

que la circulaire était une communica-
tion privilégiée adressée par lui à son
clergé et lue par le dit clergé aux réu-
nions des fidèles soumis à sa juridiction
suivant l'ordre du défendeur dont le de-
voir est de protéger les catholiques de
son diocèse contre la lecture de livres et

publications nériodiques qui dans son
opinion contiennent des doctrines ou ont
des tendances opposées aux enseigne-
monts et à la discipline de l'Eglise ca-
tholique romaine, et qu'en cette affaire

sa juridiction est exclusive et indépen-
dante des tribunaux civils

; qu'il a agi
sans malice et avec des ménagements, et
qu'il n'est pas responsable d'aucun dom-
mage que la demanderesse peut avoir
souffert

;

'

Attendu que la demanderesse rencon-
tre cette défense, lo par une réponse en
droit partielle attaquant comme mal fon-

dé en droit le paragraphe quatrième de
la dite défense, sur laquelle réponse en
droit, il a été ordonné preuve avant faire
droit, et 2o par une réponse niant les allé-

gations, et demandant acte de l'admission

y contraire du manque de raisons de na-
ture à justifier la publication de la circu
laire en question.
Adjugeant sur la dite réponse en droit

;

Considérant que la dite réponse en
droit, en autant qu'elle est dirigée contre
les allégations de fait que contient la dé-

fense, est n:al fondée, les dites allégations
étant de telle nature qu'elles pourraient,
si elles étaient prouvées, sinon repousser
entièrement, du moins tendre à repous-
ser toute présomption de rnalice pouvant
résulter d'aucnne chose libelleuse qu'on
pourrait trouver dans la circulaire en
question, et, conséquemment, les dites
allégatioi^s se trouvant à bon droit dans
une d^^fense à une action pr^ur libelle

;

Considérant que, en autant que la dite
réponse est dirigée contre certaines pro-
positions de droit contenues dans la dite
défense, l'insertion de telles propositions
de droit dans la dite défense, ne donnent
pas lieu à la réponse en droit

;

Renvoie la dite réponse en droit avec
dépens.
Et au mérite :

Considérant que ce qui se trouve dans
la circulaire susdite et qu'on attaque
comme diffamatoire et libelleux, appa-
raît à sa face être une critique et des
commentaires sur le contenu d'une pu-
blication périodique de la demanderesse

;

Considérant que, quelque soit la sévé-
rité de la critique ou de corn dentaires
faits sur un ouvrage publié, cette criti-

que on ces commentaires ne constituent
pas un libelle, et n'est pas une cause
d'action, à moins qu'ils ne soient démon-
trés avoir été injustes et malicieux

;

Considérant que la simple publication
d'une critique sévère, hostile à une œu-
vre publiée, ne fait naître aucune pré-
somption que cette critique est injuste ou
malicieuse, et qu'il incombe à la partie
qui se plaint de cette critique ou de ces
commentaires de prouver qu'ils sont in-

justes ou malicieux.
Considérant que la demanderesse n'a

pas prouvé que la critique et les commen-
taires dont elle sa plaint fussent injustes

et malicieux
;

Considérant que la publication de la
dite circulaire, pour ce qui a trait à l'in-

terdiction ou défense qu'elle contient,
était un acte accompli par le défendeur
en sa qualité d'archevêque catholique
romain du diocèse de Montréal

;

Considérant que cet acte apparaît par
la preuve avoir été fait d'après les lois et

règlements de l'Eglise catholique romai-
ne dont le défendeur est fonctionnaire, et
être dans les limites de l'autorité dont,
comme tel fonctionnaire, il est investi en
vertu des lois de la dite église ; la preuve
démontrant que d'après les lois de l'E-

glise catholique l'archevêque ou l'évêque
a le pouvoir de défendre aux membres
de l'Eglise dans son diocèse de lire ou
d'encourager les livres ou publications
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Attendu qu'on n'a pas prouvé que.dans
l'occa*ion eu (luestion, où il a exercé
l'autorité et le pouvoir discrétionnaire
dont il est investi par les lois de la dite
éj?liBe, le d^fenHeur ait agi avec malice
ou mauvaise foi

Considérant donc que la publication de
la dite circulaire était pour le défendeur
l'exercice d'un droit,

Considérant que, bien que la demande-
resse ait prouvé que la publication de la

dite circulaire par le défendeur a été pré-

judiciable à ses intérêts, elle n'a pas éta-
bli que cette publication constituât un
empiétement d'aucun de ses droits lé-

gaux ou conventionnels
Considérant que la demanderesse n'a

pas prouvé que, en publiant la dite cir-

culaire, le défendeur se soit rendu conpa-
blH d'uuH faute dans le sens de l'article

106S du code civil
;

Maintenant la défense du défendeur,
renvoi l'action de la demanderesse avec
dépens, desquels dépens distraction est

accordée à MM. Taillon, Bonin et Pa-
gnelo, avocats du défendeur.

ive dans
attaque

IX, appa-
le et des
d'une pn-
nderesse

;

t la sévé-

nentaires
Btte criti-

)nstituent

ne cause
Qt démon-
>ux ;

iblication

I une œu-
cuue pré-

injueta ou
I la partie

ou de ces

s sont in-

ereaae n'a

8 commen-
nt injustes

tion de la

trait à l'in-

contient,
défendeur
catholique

iparait par
) les lois et

que romai-
lonnaire, et

torité dont,

t investi en
; la preuve
lois de l'E-

ou l'évêque

t membres
de lire ou

tublications




